
Un  Fonds  Européen  pour  le
Climat
Jérôme  Creel,  Fipaddict,  Clara  Leonard,  Nicolas  Leron  et
Juliette de Pierrebourg

Comment  sortir  du  dilemme  entre  épuisement  planétaire  et
contraintes  budgétaires  dans  lequel  se  trouvent  les  États
européens ? Ces derniers sont pris en étau entre l’ampleur des
investissements à réaliser pour respecter leurs engagements en
matière de réduction des émissions carbone et la nécessité de
respecter  un  équilibre  budgétaire  dicté  par  les  règles
européennes. Si ce dilemme n’est pas résolu, les gouvernements
risquent de revoir à la baisse leurs ambitions climatiques.
Sans assouplissement des règles budgétaires nationales, une
seule voie est possible pour résoudre ce dilemme : celle d’un
projet  et  d’un  financement  commun  au  niveau  de  l’Union
européenne au travers de la création d’un Fonds Européen pour
le Climat[1].

Les  États  membres  de  l’Union  européenne  font  face  à  des
injonctions  contradictoires  que  la  création  d’un  Fonds
Européen pour le Climat participerait à atténuer, sinon à
résoudre. D’un côté, ils doivent réaliser les investissements
nécessaires pour respecter leurs objectifs de réduction des
émissions carbone et atteindre l’objectif net zéro à l’horizon
2050.  De  l’autre,  ils  sont  contraints  par  les  règles
budgétaires européennes et la remontée des taux, qui limitent
leurs capacités d’endettement et de financement. Pris dans cet
étau,  les  gouvernements  ont,  jusqu’ici,  préféré  abandonner
leurs ambitions climatiques et privilégier la soutenabilité
budgétaire. En France, le rabot de 2,1 milliards d’euros sur
les  crédits  dédiés  à  l’écologie  dans  le  cadre  du  décret

https://www.ofce.sciences-po.fr/blog/un-fonds-europeen-pour-le-climat/
https://www.ofce.sciences-po.fr/blog/un-fonds-europeen-pour-le-climat/
https://sites.google.com/view/jeromecreel?pli=1
https://twitter.com/fipaddict
https://www.institutavantgarde.fr/a-propos/
https://www.ofce.sciences-po.fr/pages-chercheurs/page.php?id=156
https://www.institutavantgarde.fr/a-propos/
https://www.institutavantgarde.fr/wp-content/uploads/2024/04/2_FondsClimat_VF.pdf
https://www.institutavantgarde.fr/wp-content/uploads/2024/04/2_FondsClimat_VF.pdf


d’annulation  visant  à  tenir  nos  objectifs  budgétaires  en
constitue l’illustration la plus frappante. Pour répondre à ce
dilemme qui met en péril notre capacité à faire face au défi
climatique, nous proposons la création d’un Fonds Européen
pour  le  Climat.  Chargé  d’assurer  le  financement  de  la
transition, il constituera un pas de plus vers une Europe unie
autour d’un enjeu commun.

Les  estimations  du  déficit  actuel  d’investissements  pour
atteindre les objectifs de décarbonation s’accordent sur des
besoins  additionnels  significatifs  :  une  fourchette  basse
autour de 2 à 3 % du PIB européen (cf. tableau). Ces besoins
interviennent dans un contexte marqué par un accord sur de
nouvelles  règles  budgétaires  européennes  tout  autant
restrictives que les précédentes, et par la disparition à
l’horizon 2026 des financements liés au plan de relance Next
Generation  EU.  Au  total,  ces  nouvelles  contraintes
imposeraient aux États européens de réaliser des économies
d’environ 2,5 points de PIB d’ici quatre ans, ce qui paraît
difficilement tenable.

Tableau  –  Estimations  des  besoins  additionnels
d’investissement dans la transition écologique en Europe

Estimation (à prix constants) Source

406 milliards d’euros (2,6% du PIB) I4CE (2024)

360 milliards d’euros (2,3% du PIB)
Institut Rousseau

(2024)

2% du PIB par an jusqu’en 2030, puis 1%
jusqu’en 2050.

Bruegel (2022)

La Commission Européenne chiffre à 416
milliards d’euros (soit 2,6% du PIB) le

besoin d’investissements en Europe jusqu’à
2030. À cela s’ajoutent 205 milliards
d’euros additionnels (soit 1,3% du PIB)

entre 2030 et 2050.

Commission
européenne (2020)

Commission
européenne (2024)
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Les investissements nécessaires pour assurer la transition ne
sont pas tous rentables et certains, par essence, relèvent de
l’échelle  supranationale  et  du  bien  commun  européen  (cf.
Allemand  et  al.,  2023).  Le  Fonds  pourrait  orienter  ses
financements  vers  ces  investissements  qui  sont,  à  l’heure
actuelle, mal pris en charge tant par le secteur public que
par le secteur privé. Un financement commun aurait de nombreux
effets positifs : cela permettrait de réaliser des économies
d’échelle, de répondre à la demande concrète des citoyens
européens de voir des projets financés à l’échelle européenne,
de  coordonner  et  planifier  l’effort  de  transition  et  de
garantir que toutes les dépenses nécessaires aient lieu tout
en réduisant leur poids budgétaire pour les États membres.
Pour cela, il faudrait privilégier les subventions. D’autres
outils pourraient être cependant envisagés en complément, tels
que des prêts concessionnels aux États membres à des taux plus
faibles que le taux de marché et des garanties de prêts (par
exemple, ceux de la Banque Européenne d’Investissement).

Pour financer le Fonds, il faudra à la fois réfléchir à des
ressources propres et au versement d’un capital par les États
membres en fonction de clés de répartition adaptées à l’enjeu.
Si  de  nouvelles  ressources  propres  de  l’Union  Européenne
pourraient être envisagées, elles risquent de ne pas suffire
ou d’être politiquement trop coûteuses pour être mises en
place. L’expérience de NGEU ne plaide pas en faveur de cette
solution  :  les  ressources  propres  additionnelles  pour
rembourser la dette émise pour financer NGEU sont encore bien
loin des attentes et des enjeux financiers (et passées assez
largement  sous  silence  dans  l’évaluation  à  mi-parcours  de
NGEU). Il faudra donc avoir recours à un financement commun
par les États membres. Il sera alors nécessaire de mener une
négociation sur des clés de répartition entre États membres
afin  de  déterminer  les  critères  selon  lesquels  les  fonds
seront abondés puis alloués. Différents critères pourraient
être envisagés et qui ne refléteraient pas simplement le poids
économique ou de population de ces différents États. Le Fonds
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européen pour le climat pourrait être financé en priorité par
les États membres ayant le plus de capacités budgétaires et
les émissions historiques les plus importantes ; il pourrait
bénéficier en particulier aux États dont les capacités sont
trop  limitées  pour  répondre  convenablement  au  défi  de  la
transition, et qui ont les besoins de financement les plus
importants  pour  atteindre  leurs  cibles  de  réduction
d’émissions.  Une  telle  clé  de  répartition  contribuerait  à
renforcer la symétrie entre les règles budgétaires et des
règles  climatiques  complémentaires  qu’il  conviendrait  de
créer.

Envisager un Fonds Européen pour le Climat permettra à terme
de mettre en place une stratégie de financement ordonnée et
transparente de la transition écologique en nous forçant à
chercher à résoudre le dilemme entre épuisement planétaire et
budgétaire.  En  effet,  la  répartition  de  la  charge  entre
l’échelle nationale et européenne, entre États membres, mais
également entre le secteur public, les entreprises, le secteur
financier  et  les  ménages  doit  être  le  fruit  d’une
concertation. Elle devra mener à la définition d’une stratégie
de financement évitant de faire peser des risques systémiques
sur l’Europe, que ce soit par surcharge budgétaire ou par
inaction  climatique.  La  note  dont  ce  texte  est  tiré  met
également en avant la nécessité de développer des estimations
des besoins de financement pour chaque pays européen avec une
méthodologie  harmonisée  pour  assurer  une  planification  et
développer une vision systémique.

Enfin, ce Fonds, en ciblant les investissements essentiels
mais peu rentables, répondrait à l’appel des citoyens pour une
action  à  l’échelle  de  l’UE  en  faveur  des  énergies
renouvelables, notamment (cf. Eurobaromètre 100 de l’automne
2023). Il pourrait également contribuer à « faire l’Europe »,
en renforçant la capacité budgétaire de l’UE, que les citoyens
européens appellent de leurs vœux.
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[1] Ce texte reprend les propositions et analyses d’un rapport
publié  par  l’Institut  Avant-Garde  dans  le  cadre  de  la
préparation  des  Élections  européennes  de  juin  2024.

Le  Green  Deal  dans
l’agriculture  (II)  :  enjeux
de  souveraineté  et  de
soutenabilité
environnementale
Sandrine Levasseur

Le 30 janvier 2023, l’OFCE a organisé une Conférence-débat sur
le thème du « Green Deal dans l’agriculture » . L’objectif
était d’aborder les principaux enjeux du Pacte vert européen
en faisant se côtoyer divers experts académiques (Jacques Le
Cacheux,  Université  de  Pau  ;  Hervé  Guyomard,  INRAE  ;
Christophe Bureau, AgroParisTech ; Carine Barbier, CNRS-CIRED;
une représentante de la Commission européenne Marion Maignan,
et  un  représentant  du  monde  agricole  Guillaume  Cabot  du
syndicat des Jeunes Agriculteurs). Cette matinée, fructueuse,
a  donné  lieu  à  un  appel  à  contributions  pour  publication
dans  La  Revue  de  l’OFCE.  Quatre  articles  en  sont
l’aboutissement  et  constituent  le  dossier  «  Agriculture
européenne  :  enjeux  de  souveraineté  et  de  soutenabilité
environnementale ».

Au regard des manifestations d’agriculteurs qui ont débuté en
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janvier  2024  en  France  et  dans  plusieurs  pays  de  l’Union
européenne, ce dossier revêt une actualité toute particulière.
Nul doute aussi qu’au Salon international de l’Agriculture qui
se  déroule  à  Paris  du  24  février  au  2  mars  2024,  les
discussions à propos du Green Deal seront très présentes.

Le  Green  deal  :  définition  et  état  d’avancement  dans
l’agriculture

Lancé en décembre 2019, le Green Deal1 formule des ambitions
importantes  en  matière  climatique  et  environnementale  pour
l’Union européenne (UE). Son objectif ultime consiste à faire
de l’Europe le premier continent neutre en émissions de gaz à
effet  de  serre  (EGES)  d’ici  2050  tandis  que,  de  manière
intermédiaire, il est prévu une baisse de 55 % des EGES en
2030 par rapport à 1990.

Dans le secteur agricole, la stratégie Farm-to-Fork ou « De la
ferme à la fourchette » constitue la pierre angulaire de la
transition vers des modes de production et de consommation
plus respectueux de l’environnement, de sa biodiversité et de
la santé des citoyens européens. Formulée en mai 2022 par la
Commission européenne, cette stratégie définit des objectifs
quantitatifs à l’horizon 2030 tels que diviser par deux le
recours  aux  pesticides,  aux  engrais  chimiques  et  aux
pesticides,  consacrer  25  %  des  terres  agricoles  à
l’agriculture biologique ou encore laisser 4 % des terres
improductives (jachère, haies, mares, etc).

Quatre ans plus tard, plusieurs évènements dont la Loi de
restauration de la nature (votée en juin 2023, mais vidée de
sa  substance)  et  la  suspension  de  certains  objectifs
quantitatifs  tels  que  la  réduction  de  l’usage  des
pesticides et la mise en jachère (en février 2024, par la
Commission  européenne  suite  aux  manifestations
d’agriculteurs), montrent à quel point le Green deal ne fait
pas consensus, et en premier lieu au sein du monde agricole.
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Ce dossier de la Revue de l’OFCE dédiée à l’agriculture arrive
à point nommé en apportant des éléments d’éclairage sur les
grandes questions et interrogations qui entourent le Green
Deal.

Des éclairages utiles à propos du Green deal

L’article de Thierry Pouch et Marine Raffray « Éclipse puis
résurgence de la souveraineté alimentaire: une approche en
termes d’économie politique » propose une mise en perspective
historique  d’une  notion  clé,  celle  de  souveraineté
alimentaire, dont le renouveau, déjà amorcé avec la pandémie
de 2020, est devenu patent depuis l’invasion de l’Ukraine par
la  Russie.  Les  auteurs  y  montrent  comment  la  politique
agricole  commune  (PAC),  mise  au  service  de  la  volonté  de
réduire les dépendances alimentaires de ce qui était alors la
Communauté européenne, a permis d’atteindre l’autosuffisance
alimentaire mais aussi de faire de la Communauté une grande
puissance  exportatrice,  notamment  en  céréales.  L’article
souligne  toutefois  que  la  recherche  de  l’indépendance  en
matière de production des biens alimentaires s’est accompagnée
d’un  accroissement  des  dépendances  en  termes  d’intrants,

notamment en protéines végétales et engrais chimiques2. En
outre, si le contexte géopolitique actuel est propice à la
résurgence de la notion de souveraineté alimentaire, cette
notion  ne  fait  cependant  pas  consensus.  En  témoignent,
notamment, les Plans stratégiques nationaux des États membres
censés décliner sur chacun des 27 territoires, les grands
principes d’une nouvelle PAC plus « verte », en vue de se
conformer aux principes du Green Deal. Comme le soulignent les
auteurs, la société est traversée par des oppositions entre
ceux qui arguent que respecter le Green Deal permettra de
résorber  la  dépendance  aux  engrais  chimiques  (et  donc
restaurera notre souveraineté en amont) et ceux qui avancent
qu’un  moindre  recours  aux  engrais  portera  préjudice  aux
rendements des productions agricoles (et donc mettra à mal
notre souveraineté en aval). Plus généralement, ce sont les
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pratiques agro-écologiques que le Green Deal promeut qui font
l’objet d’attaques par ceux qui sont opposés au verdissement

de l’agriculture européenne3.

Deux articles du dossier s’intéressent spécifiquement aux «
outils » disponibles pour atteindre les objectifs du Green
Deal dans l’UE. Tout d’abord, Hervé Guyomard, Louis-Georges
Soler et Cécile Détang-Dessendre, dans « La transition du
système agroalimentaire européen dans le cadre du Pacte vert :
mécanismes  économiques  et  points  de  tension  »  quantifient
l’impact de la mobilisation conjointe de trois leviers que
sont  l’extensification  de  l’agriculture  européenne,  la
réduction  des  pertes  et  gaspillages,  la  diminution  des
produits  carnés  dans  nos  régimes  alimentaires.  Leurs
résultats, obtenus dans le cadre d’un modèle en équilibre
partiel, corroborent, globalement, ceux des précédentes études
: la mise en place du Green Deal aura pour effet de réduire
les productions agricoles européennes, de modifier les prix
relatifs et d’augmenter les importations en provenance des
pays  tiers.  Les  EGES  liées  aux  productions  européennes
seraient fortement diminuées bien que partiellement compensées
par  les  émissions  contenues  dans  les  importations.  La
biodiversité  serait  accrue.  L’article  souligne  ainsi  les
points  de  tension  induits  par  une  agriculture  plus
respectueuse de l’environnement, qui contribuerait à lutter
contre le réchauffement climatique mais au risque de dégrader
la  balance  commerciale  en  produits  agroalimentaires.
Cependant, les auteurs argumentent que ce constat ne peut
suffire pour affirmer que la souveraineté alimentaire de l’UE
serait menacée : les (in-)dépendances amont/aval doivent être
reconsidérées  et,  éventuellement,  accompagnées  de  mesures
correctrices.  Ensuite,  l’article  de  Sandrine  Levasseur,  «
Reducing EU cattle numbers to reach greenhouse gas targets »,
évalue  plus  particulièrement  l’impact  d’une  réduction  du
cheptel bovin dans les pays de l’UE en vue de répondre à la
baisse des EGES sous-tendue par le Green Deal. Cette option
radicale  de  lutte  contre  le  réchauffement  climatique  a
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notamment fait l’objet de propositions par les gouvernements
irlandais et néerlandais ainsi que par la Cour des Comptes en
France. Le principal argument qui préside à la réduction des
effectifs bovins est leur forte responsabilité dans les EGES
du secteur agricole, essentiellement du fait de leur émission
de méthane. Une mise à contribution de 30 % de ces effectifs à
l’objectif 2030 de réduction des EGES aurait un impact notable
sur le cheptel bovin de l’UE ainsi que sur la consommation de
viande  bovine  des  citoyens  européens  en  l’absence  de
substitution  par  les  importations.  Finalement,  l’article
aborde la question des solutions technologiques disponibles et
des  modèles  de  production  agricoles  possibles  comme
alternatives à une réduction drastique des effectifs bovins.
Des choix sont – et seront – inéluctables.

Le dossier se conclut par l’article de Jacques Le Cacheux dont
le titre, « Agriculture ‘durable’ et alimentation ‘saine’ en
Europe : De la ferme à la fourchette…, un très long chemin »,
résume bien la difficulté de la tâche. Certes, chacun, et en
premier lieu, le milieu agricole, reconnaît la nécessité d’une
agriculture au service d’une alimentation « saine ». Pour
autant,  les  intérêts  contraires  –  voire  divergents  –
compliquent le chemin vers cet objectif, tout particulièrement
dans un contexte géopolitique dont les conséquences en termes
d’inflation des biens alimentaires et la crainte de la perte
de  souveraineté  alimentaire  sont  prégnantes.  L’article
rappelle de manière exhaustive, et souvent chiffrée, ce que
nous avons à gagner en changeant de systèmes de production
agricole et de consommation alimentaire (e.g. une meilleure
qualité de l’eau, un recul de l’obésité, l’augmentation de la
biodiversité, etc.) et comment la PAC, qui a longtemps financé
et encouragé l’intensification des productions agricoles, peut
y  contribuer.  Notamment,  l’auteur  appelle  à  un  véritable
verdissement de la PAC, soulignant que les aides actuelles aux
pratiques agro-environnementales ne représentent, en moyenne,
que quelques pourcentages du revenu des agriculteurs français.
Mais, et c’est là la partie la plus complexe d’une stratégie

https://www.ccomptes.fr/fr/publications/les-soutiens-publics-aux-eleveurs-de-bovins
https://www.ccomptes.fr/fr/publications/les-soutiens-publics-aux-eleveurs-de-bovins


de  changement  systémique,  il  faut  aussi  faire  évoluer
rapidement  les  consommations  alimentaires  (notamment,  en
réduisant  la  consommation  des  produits  carnés),  ce  qui
nécessite la mise en place de politiques publiques proactives.
À  ce  titre,  au-delà  des  campagnes  d’information,  de
l’éducation  scolaire,  de  labels  nutritionnels  et
environnementaux  plus  explicites,  l’auteur  propose  de
mobiliser l’outil fiscal en généralisant la taxe « soda » aux
contenus  qui  augmentent  les  risques  sanitaires  et  en
appliquant aux produits alimentaires une taxe environnementale
tenant  compte  des  EGES  tout  le  long  de  la  chaîne  de
production.

Le dossier, au travers de ses quatre articles, proposent donc
des  pistes  de  réflexion  sur  la  façon  de  mieux  articuler
productions  agricoles,  consommations  alimentaires  et
environnement.  Dans  chacun  des  articles,  les  questions
relatives à la souveraineté alimentaire, aux dépendances, au
recours  aux  importations  y  sont  présentes,  a
minima implicitement. De même, la transition vers d’autres
systèmes de production agricole y est discutée, selon des
variantes palpables d’un article à l’autre. En ce sens, le
dossier propose un aperçu des discussions en cours sur les
nouveaux modèles agricoles possibles.

Footnotes

Levasseur S. (2023), « Le Green Deal dans l’agriculture1.
:  quelques éléments de cadrage », Blog de l’OFCE, 26
janvier 2023.
Sur la dépendance aux intrants, voir aussi le chapitre2.
de  S.  Levasseur  “Sécurité  alimentaire  et  autonomie
stratégique  de  l’Union  européenne”,  in  L’économie
européenne 2023-2024, Éditions La découverte. 
D’un point de vue géopolitique, la dépendance de l’UE3.
aux intrants a aussi son importance selon qu’il s’agit
des  protéines  végétales  (dont  les  importations  sous

https://www.ofce.sciences-po.fr/blog/le-green-deal-dans-lagriculture-i-quelques-elements-de-cadrage/
https://www.ofce.sciences-po.fr/blog/le-green-deal-dans-lagriculture-i-quelques-elements-de-cadrage/
https://www.editionsladecouverte.fr/l_economie_europeenne_2023_2024-9782348079993
https://www.editionsladecouverte.fr/l_economie_europeenne_2023_2024-9782348079993


forme de tourteaux de soja proviennent à plus de 80 % du
Brésil  et  de  l’Argentine)  ou  des  engrais  chimiques
(importés à hauteur de 30 % de Russie avant le conflit
russo-ukrainien et fortement réduits mais pas totalement
annulés depuis lors). Voir S. Levasseur (op.cit) pour
une analyse des réponses de l’UE à la dépendance aux
intrants.

Existe-t-il  de  très  bons
arguments  en  faveur  d’un
prélèvement  exceptionnel  sur
le patrimoine ?
par Guillaume Allègre

Le rapport Pisani-Ferry – Mahfouz évoque la proposition d’un
prélèvement exceptionnel sur le patrimoine des plus aisés afin
de financer la transition climatique. Cette proposition est
précisée dans une tribune du Monde signé par Jean Pisani-
Ferry. On peut regretter que le débat suivant la publication
de ce rapport ne porte pas principalement sur le climat et
qu’il  se  soit  focalisé  sur  la  proposition  de  prélèvement
exceptionnel  de  5  %  sur  le  patrimoine  financier  des  plus
aisés.  Pour  autant,  et  puisque  la  discussion  porte  sur
l’équité  du  financement  de  l’action  publique,  elle  mérite
d’être menée jusqu’au bout.

https://www.ofce.sciences-po.fr/blog/existe-t-il-de-tres-bons-arguments-en-faveur-dun-prelevement-exceptionnel-sur-le-patrimoine/
https://www.ofce.sciences-po.fr/blog/existe-t-il-de-tres-bons-arguments-en-faveur-dun-prelevement-exceptionnel-sur-le-patrimoine/
https://www.ofce.sciences-po.fr/blog/existe-t-il-de-tres-bons-arguments-en-faveur-dun-prelevement-exceptionnel-sur-le-patrimoine/
https://www.ofce.sciences-po.fr/blog/existe-t-il-de-tres-bons-arguments-en-faveur-dun-prelevement-exceptionnel-sur-le-patrimoine/
https://www.ofce.sciences-po.fr/pages-chercheurs/page.php?id=1
https://www.strategie.gouv.fr/publications/incidences-economiques-de-laction-climat
https://www.lemonde.fr/idees/article/2023/06/17/jean-pisani-ferry-il-existe-de-tres-bons-arguments-pour-un-impot-exceptionnel-sur-le-capital_6178019_3232.html


         13. Pour financer la transition, au-delà du
redéploiement nécessaire des dépenses, notamment des dépenses
budgétaires  ou  fiscales  brunes,  et  en  complément  de
l’endettement, un accroissement des prélèvements obligatoires
sera  probablement  nécessaire.  Celui-ci  pourrait  notamment
prendre la forme d’un prélèvement exceptionnel, explicitement
temporaire et calibré ex ante en fonction du coût anticipé de
la transition pour les finances publiques, qui pourrait être
assis sur le patrimoine financier des ménages les plus aisés.
Rapport Pisani-Ferry – Mahfouz, Synthèse.

Une proposition de politique publique, normative, n’est pas
vraie ou fausse mais convaincante ou non convaincante. Elle
peut s’appuyer sur des hypothèses comportementales vraies ou
fausses, mais la conclusion porte sur ce que l’on devrait
faire  et  non  sur  ce  qui  est,  et  doit  donc  convaincre.
Idéalement,  elle  doit  convaincre  largement  les  personnes
concernées, en l’occurrence dans le cadre fiscal, nous tous,
des  économistes  aux  citoyens  en  passant  par  le  personnel
politique. Pour être convaincant, il est nécessaire de montrer
et  discuter  des  justifications,  expliciter  les  arbitrages,
l’analyse coût-bénéfice, discuter des hypothèses…. La barre
est haute car nous ne changeons pas d’avis si facilement, et
encore moins en matière fiscale : chacun a son idée sur la
meilleure façon de prélever l’impôt.

Quels sont les critères pour juger de propositions normatives
découlant d’un modèle économique normatif ? Premièrement les
hypothèses doivent être réalistes. Les conclusions normatives
ne peuvent être testées, elles découlent des hypothèses de
manière logique et donc ne peuvent avoir plus de force que
l’hypothèse la plus faible. Deuxièmement, comme il s’agit de
convaincre, il est nécessaire de partir d’objectifs sociaux et
de valeurs partagés, ou du moins pouvant faire l’objet d’une
discussion  publique.  Il  est  nécessaire  de  répondre  aux
objections : peut-être que le modèle n’est pas assez réaliste
ou que d’autres objectifs sociaux ne sont pas pris en compte.



Parfois le problème n’est pas ce qui est dans le modèle mais
dans ce qui n’y est pas : la discussion doit donc être large
et pluraliste. Enfin, les propositions doivent être comparées
aux alternatives possibles et il faut pouvoir convaincre que
le modèle économique utilisé est le plus adapté pour comparer
ces  alternatives,  c’est-à-dire  qu’il  modélise  l’élément
crucial ou les éléments cruciaux.       

Quid de la proposition d’impôt exceptionnel sur le patrimoine
financier des plus aisés ? Xavier Ragot, cité par Pisani-
Ferry, résume l’argument principal :

La fiscalité du capital possède un avantage par rapport à la
fiscalité du travail : elle génère des ressources élevées sans
désinciter  au  travail.  Bien  sûr,  l’anticipation  d’une
fiscalité du capital élevée réduit les incitations à épargner,
ce qui réduit les fonds disponibles pour investir. De ce fait,
la  hausse  de  la  fiscalité  du  capital  non  anticipée  et
transitoire, avec un engagement de l’État à ne pas utiliser
cet outil dans le futur, possède l’avantage de générer des
ressources sans réduire les incitations à l’épargne, ce qui
est un résultat standard (Farhi, 2010). La politique optimale
consiste en une hausse de la taxation du capital en une fois
pour  générer  des  ressources  fiscales  égales  à  la  valeur
actualisée nette des dépenses d’investissement prévues.

C’est le cœur de l’argument, celui qui mérite d’être discuté.
Le rapport Pisani-Ferry – Mahfouz propose de calibrer l’impôt
en « fonction du coût anticipé de la transition pour les
finances publiques ». En pratique, le prélèvement pourrait
être de 5% sur le patrimoine financier des 10% les plus aisés,
patrimoine  financier  valorisé  dans  le  rapport  à  3  000
milliards d’euros[1], ce qui rapporterait 150 milliards – ou 5
points  de  Pib  –  sur  les  trente  ans  pendant  lesquels  le
gouvernement  s’engagerait  à  ne  pas  recourir  à  un  nouveau
prélèvement exceptionnel, soit 0,16 point de Pib par an.  Les
auteurs préconisent en effet des facilités de paiement sur le
paiement qui pourrait être lissé durant une longue période. Ce

https://www.ofce.sciences-po.fr/pdf/pbrief/2023/OFCEpbrief116.pdf


point  n’est  pas  défini  précisément  mais  a  pour  objet  de
contourner  les  difficultés  de  liquidité  afin  que  les
propriétaires  ne  soient  pas  obligés  de  vendre  pour  payer
l’impôt[2].

Il existe des objections qui méritent discussion :

Le prélèvement unique exceptionnel ne respecte pas le
principe  d’égalité  devant  l’impôt.  Il  traite  le
patrimoine financier et foncier de façon différente. Il
faudrait  le  justifier  vis-à-vis  des  objectifs
poursuivis. Le rapport évoque l’idée qu’« une part du
patrimoine immobilier tend à être dévalorisée par le
changement climatique et que les dépenses d’atténuation
pèsent sur les propriétaires »[3] mais ce n’est pas très
convaincant : l’impact du changement climatique sur les
actifs sera hétérogène à l’intérieur de chaque classe
d’actifs. La valorisation d’une maison en bord de mer
pourra se déprécier si elle est victime d’érosion, ou
s’apprécier si le climat est apprécié pour sa fraicheur.
En termes financiers, l’impact ne sera pas le même si
l’on détient des actifs fossiles ou renouvelables. Si
l’idée est de taxer les gagnants alors il faut attendre
de connaître qui seront les gagnants et imposer toutes
les plus-values réelles. Un financement par la dette
peut alors se justifier par l’attente des informations
pertinentes.  Le prélèvement ne respecte pas non plus
l’équité  intertemporelle  devant  l’impôt  :  pourquoi
exonérer  les  patrimoines  de  demain  ?  La  proposition
implique que l’imposition soit explicitement temporaire,
le gouvernement s’engageant à ne plus y recourir. Le
rapport propose aussi des facilités de paiement. Dans 10
ans, une personne qui avait un actif fossile en 2023
continuerait alors de payer la contribution, alors que
l’actif n’a plus de valeur, tandis que le milliardaire
de  2033,  qui  profite  éventuellement  du  changement
climatique, n’en paierait pas ? Un impôt annuel sur le



patrimoine semble préférable de ce point de vue :

Le prélèvement doit être non-anticipé, pour que tout ou
partie des patrimoines ne soit pas transféré à Bruxelles
ou Genève. Cela pose un problème démocratique car il
nécessite un élément de surprise, peu compatible avec
l’idée de consentement à l’impôt. Evidemment, en cas
d’extrême  urgence,  comme  une  tentative  d’invasion
militaire  par  un  pays  étranger,  il  est  parfois
nécessaire d’agir en urgence, mais cela ne semble pas
être le cas ici, notamment en regard des montants : 5
points de Pib sur trente ans alors que la France a
ajouté 20 points de Pib d’endettement lors de la crise
Covid.  Même  si  l’investissement  a  un  caractère
d’urgence, il semble préférable de prendre quelques mois
pour délibérer sur la manière la plus équitable de le
financer collectivement ;
Le caractère exceptionnel doit être crédible : pour que
le  prélèvement  soit  sans  effet  sur  l’épargne,  le
gouvernement doit s’engager de façon crédible à ne pas
recourir de nouveau à un prélèvement exceptionnel. Pour
cela, le rapport propose de calibrer le prélèvement sur
« le coût anticipé de la transition ». Toutefois il
existe des incertitudes importantes sur ce coût, que
l’on découvre petit à petit. De plus, il existe d’autres
chocs  sur  l’économie  (pandémie,  guerres,  dégâts
environnementaux…) qui arrivent régulièrement de manière
non  anticipée.  Si  le  gouvernement  prélève  de  façon
exceptionnelle  aujourd’hui,  des  acteurs  économiques
rationnels  anticiperaient  que  la  probabilité  qu’il
prélève de façon exceptionnelle demain est non-nulle, ce
qui réduit l’épargne, et surtout accroît l’incitation à
placer son épargne dans un pays n’ayant jamais pratiqué
de prélèvement exceptionnel et donc plus crédible de ce
point de vue. Les raisons pour prélever de nouveau ne
manquent pas, la première étant un coût initial de la
transition  climatique  qui  pourrait  être  sous-estimé.



Dans ce cas, le gouvernement se retrouve dans les mêmes
circonstances qui l’ont amené à un premier prélèvement
exceptionnel, d’autant plus si les agents économiques
n’ont pas réagi la première fois. Il serait alors tout à
fait  rationnel  pour  ce  gouvernement  d’effectuer  un
second prélèvement exceptionnel, puis un troisième si
nécessaire  et  tant  que  les  acteurs  économiques  ne
réagissent pas. Mais il est probable à ce point que les
acteurs  économiques  finissent  par  réagir  et  de  fait
qu’ils réagissent dès le départ. L’analyse économique, y
compris  néo-classique  en  anticipation  rationnelle,
souligne  depuis  longtemps  les  problèmes  de  cohérence
intertemporelle  :  le  résultat  d’optimalité  d’une
contribution  exceptionnelle  n’est  de  fait  pas  si
standard  ;
Si on ajoute d’autres objectifs aux pouvoirs publics,
dont l’égalité, pourquoi se limiter à 5% du patrimoine
financier des plus aisés ? Pourquoi pas 49%, avec montée
proportionnelle  de  l’État  dans  le  capital  des
entreprises[4] ? Cela permettrait à l’État de participer
à leurs bénéfices sans avoir à prélever d’impôt sur les
sociétés.  Cette  semi-expropriation  exceptionnelle
permettrait ainsi de réduire les impôts et donc les
distorsions  !  Cela  réduirait  les  inégalités  de
patrimoine  et  de  revenus  et  permettrait  d’augmenter
l’épargne : sans IS, le rendement de l’épargne restante
serait plus élevé ; de plus les propriétaires expropriés
auraient une épargne plus faible et donc une incitation
importante à la reconstituer. Ce résultat est cohérent
avec les hypothèses prises pour justifier le prélèvement
exceptionnel, et d’autant plus cohérent que plus l’État
prélève dès le départ, plus il est crédible qu’il ne
prenne pas plus par la suite. La question du réalisme
d’un tel modèle mérite cependant d’être débattue[5].

La littérature en fiscalité optimale n’a jusqu’ici pas produit
de consensus sur la façon d’imposer le patrimoine (revenus et



stock). Il existe néanmoins de bonnes raisons de l’imposer :

D’un  point  de  vue  éthique,  le  capital  (stock  mais
surtout revenus) augmente la faculté contributive de ses
détenteurs. Du point de vue de la juste contribution aux
charges publiques, on peut également souligner que les
avantages  des  dépenses  en  termes  de  protection  des
droits de propriété (police, justice, armée, stabilité
financière) bénéficient aux individus ou foyers de façon
proportionnelle à leur patrimoine, ce qui de ce point de
vue justifie une imposition du stock de patrimoine. D’un
point de vue méritocratique, on peut vouloir traiter les
revenus  du  travail  et  les  revenus  hérités  de  façon
différente.  Si  les  droits  de  succession  sont
impopulaires,  l’impôt  sur  le  patrimoine  peut  s’y
substituer  ;
D’un  point  de  vue  comportemental,  l’imposition  du
patrimoine se justifie par le fait que des revenus du
travail peuvent être convertis en revenus du patrimoine
par  les  indépendants  et  actionnaires  majoritaires
d’entreprises. De plus, ces revenus du travail peuvent
être convertis en revenus non imposables du patrimoine
via  les  bénéfices  non  distribués  (voir  IPP,  2023  :
« Quels impôts les milliardaires paient-ils ? »). De
plus,  taxer  le  stock  de  patrimoine  plutôt  que  les
revenus réduit les désincitations (argument d’Allais).

À l’heure actuelle, le principal argument contre la taxation
du patrimoine est sa forte mobilité, ce qui explique la baisse
continue de l’impôt sur les sociétés (peut-être stoppée par un
accord international ?).

Dans ce contexte, y-a-t-il de meilleures alternatives à un
prélèvement exceptionnel sur les patrimoines financiers des
plus  aisés  ?  Au-delà  de  la  fiscalité  optimale,  que  nous
apprennent les débats sur les bonnes pratiques en matière
fiscale ? Pendant longtemps, l’économie politique a réfléchi
sur  la  fiscalité  en  termes  de  maximes  ou  principes.  Par

https://www.ipp.eu/wp-content/uploads/2023/06/Note_IPP_Billionaires-3.pdf


exemple, dans Richesse des nations (1776), Smith propose les
maximes suivantes :

« Les sujets d’un État doivent contribuer au soutien du
gouvernement chacun le plus possible en proportion de
ses facultés, c’est-à-dire en proportion du revenu dont
il jouit sous la protection de l’État. »
« La taxe ou portion d’impôt que chaque individu est
tenu de payer doit être certaine, et non arbitraire. »
« Tout impôt doit être perçu à l’époque et selon le mode
que  l’on  peut  présumer  les  moins  gênants  pour  le
contribuable.  »
« Tout impôt doit être conçu de manière à ce qu’il fasse
sortir des mains du peuple le moins d’argent possible
au-delà de ce qui entre dans le Trésor de l’État. »

Selon  ces  critères,  d’autres  modes  de  financement,  plus
convaincants, peuvent être proposés.

Que faire face au financement de la transition climatique ?

Au premier ordre, un besoin de financement supplémentaire de 5
milliards  par  an  est  très  faible  par  rapport  aux  1  500
milliards  de  dépenses  publiques  en  2022.  Ces  0,3%  ne
constituent pas un choc et peuvent être financés selon les
mêmes critères que les autres dépenses publiques.

Les pouvoirs publics peuvent également choisir de cibler le
capital des ménages pour des raisons d’acceptabilité politique
de la transition et en présence de justifications plurielles
de l’imposition. Les impôts annuels ― cohérents dans le temps
― à taux faibles et assiettes larges, et multiples assiettes
(revenus, stock, transmission) sont préférables. À jugements
relatifs sur l’équité de ces impôts constants, et étant donné
que  le  rendement  budgétaire  des  impôts  reposant  sur  le
patrimoine des ménages est de 80 milliards en 2016 (Cour des
comptes), une augmentation de 6% des taux permet de financer
les montants évoqués.

https://www.ccomptes.fr/fr/publications/les-prelevements-obligatoires-sur-le-capital-des-menages#:~:text=Les%20pr%C3%A9l%C3%A8vements%20sur%20le%20stock,%C3%A9tant%20de%201%2C1%20%25).
https://www.ccomptes.fr/fr/publications/les-prelevements-obligatoires-sur-le-capital-des-menages#:~:text=Les%20pr%C3%A9l%C3%A8vements%20sur%20le%20stock,%C3%A9tant%20de%201%2C1%20%25).


Il est néanmoins possible de faire mieux si les impôts actuels
ne sont pas jugés équitables ou si l’objectif est de cibler
les  gagnants  et  d’épargner  les  perdants  du  «  choc
climatique ». Afin de mieux respecter l’équité horizontale,
nous avons ainsi plaidé pour l’imposition de l’ensemble des
plus-values (réelles) réalisées, immobilières et financières,
aujourd’hui  largement  exonérées  ou  effacées  lors  des
transmissions (voir Allègre, Plane, Timbeau, 2012 : Réformer
la fiscalité du patrimoine ? ; Allègre, 2022 : Repenser la
fiscalité lors de l’héritage ; Le Monde, 2023 : « Transition
écologique : « Il n’y a pas d’instrument fiscal miracle qui
allie à lui seul rendement, réduction des inégalités et de la
pollution»).

Un impôt sur les plus-values réelles permettrait de faire
contribuer davantage les gagnants, et de faire contribuer le
foncier à la hauteur du financier. Par rapport à un impôt
annuel sur le patrimoine, auquel il pourrait se rajouter, il
ne pose pas de problème de liquidité puisque les propriétaires
viennent  de  vendre  et  peuvent  donc  supporter  le  taux  du
prélèvement  forfaitaire  unique  (30  %).  Cet  impôt
s’appliquerait à toutes les plus-values réelles, en tenant
compte  de  l’inflation,  et  serait  reporté  en  cas  de
réinvestissement  immobilier  pour  ne  pas  désinciter  à  la
mobilité.  Les  plus-values  tiendraient  également  compte  des
frais  de  rénovation,  notamment  thermique,  ce  qui  serait
incitatif.  Elles  ne  seraient  plus  effacées  lors  des
successions,  et  l’impôt  pourrait  même  être  payé  à  cette
occasion sur les plus-values latentes – ou reportées (jamais
effacées)  dans  des  circonstances  particulières  à  définir
(transmission  d’une  entreprise  familiale[6]).  Le  montant  à
attendre  d’une  telle  imposition  dépend  des  circonstances
futures mais pourrait rapporter, en brut, entre 1 et 2 points
de produit intérieur brut chaque année, si on prend comme
référence  l’évolution  des  patrimoines  des  dix  ou  vingt
dernières années, et selon le coût (à court-terme) des reports
d’imposition lors des transmissions.
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[1] Selon le rapport : « L’actif financier net des ménages
était de 4 700 milliards d’euros en 2021, dont 3 000 milliards
pour les 10 % les mieux dotés. Un prélèvement forfaitaire
exceptionnel  de  5  %,  dans  une  fenêtre  de  trente  ans,
rapporterait donc 150 milliards, soit un peu plus de 5 points
de PIB au total. Sources : Banque de France pour le montant du
patrimoine des ménages ; Insee pour leur répartition. »

[2] Certains ménages pourraient en effet ne pas être en mesure
de faire face à un prélèvement unique à hauteur de 5 % de leur
patrimoine financier. Il y a donc un risque de liquidité.
L’étalement du prélèvement sur plusieurs d’année permet donc
d’éviter cet écueil.

[3] p. 120.

[4]  De  même  que  de  nombreux  pays  ont  déjà  pratiqué  la
nationalisation-expropriation  (partielle  ou  totale)  des
entreprises étrangères.

[5] Montrer qu’avec les mêmes hypothèses, on peut arriver à
des conclusions que les auteurs ne défendent pas n’est pas une
invitation  à  discuter  du  calibrage  du  modèle,  c’est  un
raisonnement par l’absurde visant à disqualifier le modèle.

[6]  Aujourd’hui  les  systèmes  d’abattement  ou  d’exonération
incitent à la détention potentiellement inefficiente d’actifs
afin de bénéficier d’une exonération d’impôt sur des plus-
values (qui constituent des revenus réels). Un tel système
pose  ainsi  des  problèmes  à  la  fois  du  point  de  vue  de
l’efficacité et du point de vue de l’équité.



Pour ouvrir le débat : dix
observations  à  propos  du
rapport  “Les  incidences
économiques de l’action pour
le climat”
par Jean-Luc Gaffard [1]

Introduction Le rapport Les incidences économiques de l’action
pour le climat [2] propose une approche des problèmes posés
par  la  transition  écologique  étayée  sur  un  ensemble  de
réflexions  et  d’analyses  qui  a  le  mérite  de  formuler  un
scénario argumenté, clair et cohérent pouvant servir de guide
à la politique économique. Le propos qui suit est d’ouvrir le
débat sur les choix assumés dans le rapport, en tout premier
lieu celui de plaider pour un rythme accéléré d’une transition
qui, de ce fait, a immédiatement un coût élevé et doit être
pilotée par l’État. Si une telle accélération devait provoquer
des  destructions  excessives  et  cumulatives,  le  problème
pourrait se poser dans des termes différents car il faudrait
concilier  le  temps  propre  en  l’occurrence  du  changement
climatique avec celui des mutations des structures productives
et des habitudes de consommation, ce qui aurait pour effet de
mettre au centre du jeu le comportement des entreprises et des
institutions  financières  en  présence  d’irréversibilité  et
d’incertitude.

1. Le rapport Les incidences économiques de l’action pour le
climat énonce trois propositions. Une mutation rapide du tissu
productif  est  nécessaire  pour  répondre  à  l’ampleur  du
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changement climatique. Elle doit résulter de choix publics au
contraire de ce qui s’est produit dans le cas des mutations
énergétiques précédentes qui étaient longues à prendre place
et relevaient du choix des entreprises guidé par les forces du
marché. Le montant considérable des investissements publics
requis  devra  être  financé  par  la  dette  publique  ou  la
fiscalité.

Première  observation.  Le  scénario  que  ces  propositions
décrivent  n’est  confronté  à  aucun  autre,  au  motif  d’être
compatible  avec  le  scénario  national  bas  carbone  et  de
répondre à l’urgence climatique qui prime sur toute autre
considération et devient l’unique objectif. Il a une dimension
essentiellement macroéconomique et ne retient pour engager la
transition  climatique  que  la  seule  action  publique  dont
l’efficacité est subordonnée à la capacité du gouvernement de
s’en donner les moyens. Le propos de ce qui suit est d’en
établir certaines limites.

2. Le discours repose sur la modélisation de trajectoires
optimales  qui  répondent  à  des  objectifs  techniques  de
réduction des émissions de gaz à effet de serre. Il est avant
tout question de remplacer un capital « brun » par un capital
« vert », un capital « carboné » par un capital « décarboné »,
au terme d’une phase de transition au cours de laquelle il
faut s’attendre à un ralentissement temporaire des gains de
productivité et de la croissance.

Deuxième observation. Le changement relève d’un mécanisme de
substitution de capital physique à des ressources fossiles
sous l’influence du progrès technique, un mécanisme qui était
déjà celui retenu en réponse au défi de la finitude du stock
de ces ressources sur laquelle alertait le Rapport du Club de
Rome paru en 1972[3]. Pourtant, ce n’est pas d’une simple
substitution de facteurs dont le résultat serait connu dont il
s’agit,  mais  d’une  substitution  de  processus.  À
l’irréversibilité  qui  tient  à  l’épuisement  des  stocks  de
ressources primaires (et à l’accumulation du stock de carbone)



s’ajoute  celle  liée  à  la  non-transférabilité  de  nombre
d’équipements  et  de  qualifications[4].  Une  capacité  de
production ancienne doit être détruite et une nouvelle doit
être construite. Un tel processus de destruction créatrice (au
sens de Schumpeter de rupture d’un équilibre), non seulement
prend du temps, mais s’inscrit également dans un contexte où à
l’irréversibilité  des  décisions  d’investissement  vient
s’ajouter une incertitude relative à l’information sur les
technologies  et  les  préférences  futures.  Les  déséquilibres
peuvent perdurer voire s’amplifier. De telle sorte qu’il est
difficile de s’abstraire de la question de la viabilité du
sentier suivi comme conséquence de ce qui est une véritable
révolution industrielle.

3. Sans nier la possibilité de survenance de déséquilibres
notamment sous la forme de chômage et d’inflation, l’analyse
présente des changements économiques définis par des nouvelles
technologies  et  de  nouvelles  préférences.  Seule  est  alors
débattue la question du rythme du changement dont la réponse
est  dans  les  mains  des  pouvoirs  publics  et  dont  il  est
recommandé l’accélération.

Troisième observation. Cette analyse mise sur la connaissance
par les décideurs publics des technologies et des préférences,
y  compris  à  moyen  terme.  Or  les  facteurs  d’incertitude  y
compris  d’ordre  géopolitique  restent  considérables.  Une
transition brutale et rapide pourrait alors se traduire par
des destructions répétées d’actifs physiques et humains liées
à  des  bifurcations  successives  dues  à  des  erreurs
d’anticipation notamment sur la nature des technologies avec
comme conséquence possible des difficultés rencontrées par les
entreprises une hausse du taux de chômage et des baisses de
revenus qui menaceraient la viabilité de la transition.

En arrière-plan des déséquilibres sectoriels (entre offre et
demande),  se  profilent  des  distorsions  dans  la  structure
temporelle  du  tissu  productif,  entre  construction  et
utilisation de capacités de production, qui tiennent à ce que



les investissements coûtent avant de rapporter un revenu avec
comme conséquence que les ressources libérées, qu’il s’agisse
de  ressources  financières  ou  de  ressources  humaines  (les
qualifications) sont insuffisantes au regard des besoins des
nouvelles activités. Le revenu global, le niveau global de
l’emploi et les gains de productivité s’en trouvent affectés
négativement[5].

Les déséquilibres sectoriels induisent des réactions le plus
souvent asymétriques – prix et salaires étant plus flexibles à
la hausse qu’à la baisse – avec pour effet d’une variance
accrue une augmentation simultanée du taux d’inflation et du
taux de chômage[6]. Ces phénomènes traduisent la dépendance de
sentier qui lie le nouveau à l’ancien. L’amplification de l’un
ou de l’autre est d’autant moins exclue que les déséquilibres
sont  fortement  accrus  d’entrée  de  jeu  du  fait  d’une
transformation  trop  brutale  et  trop  rapide  de  l’appareil
productif.

4. La mutation est assimilée à un choc d’offre auquel doit
répondre  un  changement  des  préférences  impulsé  par  des
incitations notamment sous la forme de subventions publiques.
Le bien-être reste implicitement établi en relation avec les
fonctions d’utilité individuelles et renvoie à ce que devrait
être  la  société  au  terme  de  la  transition.  Dès  lors,  se
posent, uniquement, deux questions : celle d’une mesure de
l’utilité qui inclurait des aspects non monétaires, hors des
aspects environnementaux, et celle de l’existence de biais
cognitifs, qui appellerait l’introduction de correctifs.

Quatrième observation. Le bien-être n’est pas mis en rapport
avec  les  changements  intervenus  dans  les  conditions  de
production et de répartition, et donc avec les déséquilibres
qui surgissent en cours de route comme conséquence de ces
changements[7]. Rien n’est dit de la façon dont l’évolution
des montants et de la structure des revenus influence les
préférences,  qu’il  s’agisse  des  effets  sur  la  taille  des
marchés ou des effets d’hystérèse sur les choix individuels.



Des  préférences  existent  initialement,  de  nouvelles
préférences  définies  a  priori  répondent  à  l’urgence
écologique, ce qui se passe en cours de route est supposé
n’avoir  aucun  effet  sur  le  point  d’arrivée.  La  théorie
économique « ordinaire » du bien-être est sauve puisque, in
fine, production et répartition reflèteront les préférences
retenues d’emblée comme optimales (par la collectivité) au
regard  de  la  contrainte  environnementale.  Il  est  pourtant
difficile de négliger aussi bien l’influence en cours de route
sur  la  production  de  l’évolution  des  volumes  et  de  la
structure  de  la  demande  que  l’inertie  des  habitudes  de
consommation. De là, sans doute, la nécessité d’éviter des
ruptures  trop  brutales  du  côté  de  la  production  et  leurs
effets destructifs.

5. La transition a des effets sur les inégalités attribués
dans  le  rapport,  non  aux  différences  de  revenus,  mais  à
d’autres dimensions de la différenciation entre les ménages
que sont le type de logement ou le type de lieu de résidence,
ce qui implique d’établir des règles de redistribution sur
d’autres critères que les critères de revenu. Il est avant
tout question de partage équitable des sacrifices à l’aide de
dispositifs conditionnels de soutien public particulièrement
délicats à mettre en œuvre.

Cinquième  observation.  Les  différences  de  sacrifice  entre
ménages, qui ne sont pas directement attribuées aux écarts de
revenus, leur sont souvent corrélées. En outre, la répartition
primaire des revenus liée à la qualité des emplois et aux
niveaux de salaire n’est pas prise en considération alors que
la transition appelle une restructuration du tissu productif
et une recomposition des métiers dont il faudrait considérer
les  effets  précisément  sur  la  qualité  des  emplois  et  les
niveaux  de  salaires  au  lieu  de  tout  miser  sur  la
redistribution bien que cela reste difficilement modélisable.

6.  Le  financement  public  de  la  transition  repose  sur  un
redéploiement  des  dépenses  publiques,  principalement  les



dépenses  fiscales,  un  endettement  public  accru  et  un
alourdissement de la fiscalité. Le redéploiement des dépenses
dont le potentiel est significatif n’est pas jugé suffisant à
lui seul. L’endettement est jugé souhaitable tant que le taux
d’intérêt est inférieur au taux de croissance, mais cette
possibilité est frappée d’incertitude. Une hausse temporaire
des  prélèvements  obligatoires,  en  l’occurrence  sur  le
patrimoine  financier,  est  recommandée.

Sixième observation. Chacune de ces modalités de financement
soulève des difficultés. Un redéploiement brutal et rapide ne
peut que mettre en difficulté des entreprises, faute pour
elles  d’avoir  le  temps  nécessaire  pour  s’adapter,  et
déstabiliser les recettes fiscales. Un alourdissement de la
dette publique est d’autant plus difficilement envisageable
que le taux de croissance pourrait être trop faible. Opérer
une substitution entre « bonne » et « mauvaise » dette est
d’autant plus délicat à mettre en œuvre qu’il est difficile de
les distinguer notamment si l’on reconnaît la nécessité des
dettes consenties pour faire face aux chutes de revenus et
d’emploi nées de la transition. Reste effectivement la hausse
des prélèvements obligatoires sur le patrimoine financier dont
on  voit,  cependant,  mal  comment  elle  pourrait  être  non
anticipée et surtout en quoi son caractère temporaire serait
crédible et préviendrait tout changement de comportement des
détenteurs de capitaux dans un contexte de forte volatilité
avec possibilité de fuite des capitaux et de chute des cours.

Il  pourrait,  en  revanche,  être  opportun  de  reprendre  la
question du financement de la transition en rappelant que les
investissements  dans  de  nouvelles  activités  peuvent  être
financés à partir des profits réalisés dans les anciennes
activités  autrement  que  par  la  taxation  des  unes  et  les
subventions  aux  autres.  Le  revenu  de  l’exploitation  des
ressources pétrolières doit pouvoir aider au financement des
investissements dans les énergies renouvelables comme le fait
TotalEnergies  en  dédiant  25%  de  ses  investissements  au



renouvelables à partir de ses revenus pétroliers et gaziers,
de même que la vente de véhicules thermiques doit pouvoir
aider au financement des investissements dans les véhicules
électriques. Ce n’est pas, alors, une affaire de dette ou de
fiscalité publiques, mais une affaire de gestion financière
des entreprises impliquant leurs relations avec les détenteurs
de capitaux dont la patience devrait aider à rendre viable la
transition. D’autant que la demande de pétrole ou celle de
véhicules  thermiques,  pour  reprendre  ces  exemples,  ne
diminuent  pas  pour  la  simple  raison  que  l’offre  en  est
restreinte. Il faudrait plutôt s’attendre, dans ce cas de
figure,  à  une  hausse  des  prix  et  des  pertes  de  pouvoir
d’achat.

7. La transition climatique est présentée comme une composante
significative du retour de l’inflation à court terme et comme
un facteur de réduction de sa volatilité à long terme. Non
sans faire état de difficultés à moyen terme, liées notamment
aux  tensions  sur  les  marchés  de  matériaux  critiques,  qui
seraient  toutefois  progressivement  absorbées.  Ce  à  quoi
s’ajoutent les tensions suscitées par ce qui est présenté
comme un choc d’offre négatif à court ou moyen terme (une
hausse des coûts) et plus généralement comme des frictions
jugées peu alarmantes. Dans cette perspective, la politique
monétaire n’est retenue que comme un outil indirect de la
transition  climatique  et  doit  finalement  n’avoir  d’autre
objectif que la stabilité des prix. Il n’est plus question
d’assouplissement quantitatif « vert », seule est débattue la
question de la cible d’inflation à retenir avec comme seule
conclusion  la  nécessité  d’agir  avec  doigté  sur  les  taux
d’intérêt.

Septième observation. La politique monétaire est censée devoir
poursuivre  une  cible  qui  recouvre  un  ensemble  de  prix
d’équilibre  incluant  les  taxes  à  commencer  par  la  taxe
carbone.  La  seule  vraie  préoccupation  reste,  dans  cette
approche,  de  casser  les  anticipations  d’inflation.  Les



comportements  des  entreprises  en  matière  de  production,
d’emploi et d’investissement face aux déséquilibres ne sont
pas  évoqués  ou,  plus  précisément,  sont  supposés  répondre
mécaniquement à la contrainte monétaire. Il est, pourtant,
intéressant de noter que l’un des rares passages du rapport où
il est question des entreprises est celui dans lequel est
mentionnée une étude de la Banque de France qui conduit celle-
ci  à  retenir  comme  seul  scénario  vertueux  en  termes
d’inflation celui dans lequel la transition serait pilotée par
l’investissement privé qui permettrait d’augmenter l’offre à
hauteur  de  la  demande  et  donnerait  lieu  à  des  gains  de
productivité. Si tel est vraiment le cas, il est difficile de
réduire le contrôle de l’inflation à celui du taux d’intérêt
et  de  ne  pas  envisager  plus  avant  le  fonctionnement  des
marchés  du  crédit.  Cela  signifie  d’accepter  des  tensions
inflationnistes dès lors qu’elles résultent d’investissements
« verts » qui ont un coût avant de produire des revenus. Cela
signifie aussi de prendre garde à des risques de déflations
non maîtrisables. Autant d’objectifs qui requièrent d’associer
à  la  politique  monétaire  des  mesures  visant  à  la
réorganisation du système financier de façon à privilégier des
engagements à long terme.

8.  La  question  européenne  et  celle  des  relations
internationales sont principalement abordées dans le rapport
sous l’angle des stratégies mises en œuvre par les différents
ensembles géopolitiques. La tarification du carbone est au
cœur de la stratégie de l’Union Européenne. Elle est présentée
comme celle qui a la faveur des économistes parce qu’elle
repose sur le signal-prix, procure des recettes qui peuvent
être  redistribuées,  et  garantit  l’efficience  des  choix
individuels des entreprises et des ménages. Les subventions à
destination  des  entreprises  pour  stimuler  la  production
d’énergie verte, les véhicules électriques ou à hydrogène et
l’industrie  verte  sont  privilégiées  par  la  stratégie
américaine avec l’adoption de l’Inflation Reduction Act. Leur
montant n’est pas fixé a priori : il dépend de la demande et



non  d’enveloppes  budgétaires  préalablement  arrêtées.  Le
financement prévu repose sur la fixation d’un taux de taxation
plancher du profit des sociétés (15%) et la diminution du prix
des  médicaments,  donc  des  profits  de  l’industrie
pharmaceutique : ni l’une, ni l’autre de ces mesures ne relève
d’une taxation du capital.  Les subventions aux entreprises
sont également privilégiées par la stratégie chinoise. Les
différences  de  prix  moyen  du  carbone  entre  ces  entités
reflètent ces différences de stratégie.

Huitième observation. Si le risque encouru par les pays de
l’Union Européenne de perte de compétitivité conduisant à une
désindustrialisation  est  mentionné,  aucune  discussion  n’est
engagée sur ce qui la distingue vraiment des autres ensembles.
Ce qui est considéré comme ayant la faveur des économistes
repose sur des éléments de doctrine pour le moins fragiles. La
stratégie préconisée dans le rapport allie le rôle du marché,
réduit au mécanisme des prix, à des investissements publics
massifs. La stratégie américaine s’appuie sur l’initiative des
entreprises, sous condition pour elles de conduire des choix
innovateurs. Ce qui les distingue est que l’une mise tout sur
l’action publique, l’autre reconnaît aux entreprises (non au
seul jeu des prix sur des marchés concurrentiels) une place
déterminante.

9. Le choix explicite d’une croissance « verte » repose sur
l’idée que la productivité est une donnée purement technique,
dont  les  variations  reflètent  l’évolution  des  parts
respectives  de  technologies  «  brunes  »  et  technologies
« vertes ». Ainsi diminue-t-elle au début de la transition en
raison  de  l’avantage  en  termes  de  coût  acquis  par  les
technologies « brunes » avant d’augmenter à mesure que les
technologies « vertes » sont davantage demandées et mises en
œuvre et que s’installe le nouvel équilibre.

Neuvième  observation.  La  transition  écologique  est  un
bouleversement  d’une  telle  ampleur  qu’il  échappe  à  une
approche en termes d’équilibre. La productivité mesurée le



long du sentier de transition ne reflète pas seulement les
techniques mises en œuvre. Elle reflète aussi les défauts de
coordination  (la  persistance  des  déséquilibres  et  les
différences de temporalité des évolutions du produit et de
l’emploi), qui explique ce que l’on appelle le paradoxe de la
productivité. Il suffit pour que la productivité baisse que le
produit diminue plus vite que l’emploi, ce qui peut survenir y
compris si le plein emploi devait être maintenu par une baisse
des salaires[8]. 

Le  sujet  est,  certes,  celui  de  l’aptitude  de  l’économie
engagée dans la transition écologique à retrouver un taux de
croissance suffisamment élevé en contrepartie de l’endettement
nécessaire,  mais  surtout  son  aptitude  à  maîtriser  des
fluctuations,  que  l’on  ne  peut  pas  assimiler  à  des
soubresauts, pendant la période de convergence vers un taux de
croissance  de  la  productivité  préalablement  déterminé.  Le
sujet n’est pas de réaliser un équilibre qui serait aussi un
optimum, mais de s’assurer de la viabilité d’une évolution
hors de l’équilibre dans un contexte d’incertitude radicale.
Le contrôle des fluctuations nées des ruptures des modes de
production  et  de  consommation  procède,  non  seulement
d’interventions publiques globales, mais aussi de la façon
dont sont organisés les entreprises et les marchés. Ces modes
d’organisation doivent être définis en rapport avec l’exigence
de  viabilité  globale  de  l’économie,  autrement  dit  en
établissant  un  fondement  macroéconomique  des  comportements
microéconomiques,  ce  qui  n’est  autre  qu’une  invitation  à
considérer la structure des agrégats y compris leur dimension
institutionnelle et organisationnelle.

10. L’analyse des incidences économiques de l’action pour le
climat s’inscrit dans une démarche suivant laquelle l’offre
commande  la  demande  tout  en  faisant  de  la  production  le
décalque  de  technologies  et  de  préférences  préalablement
déterminées  en  relation  avec  des  contraintes  physiques
(climatiques) elles-mêmes assimilées à des données objectives.



Ce qui fait sa « nouveauté » est que le choix des technologies
et des préférences devient une affaire collective, entendez
par là publique.

Dixième  observation.  Deux  visions  de  la  production
s’opposent : une vision ex post et une vision ex ante, qui
commandent  la  démarche  d’analyse  des  phénomènes  de
transition[9].  L’analyse  économique  de  la  transition
écologique  communément  retenue  relève  de  la  première
catégorie. La production est vue comme finalement adaptée à
des  technologies  et  des  préférences  «  vertes  »  données.
Certes,  les  anciens  équipements  et  les  anciennes
qualifications  doivent  être  remplacés.  Cela  crée  des
déséquilibres,  mais  ceux-ci  sont  jugés  temporaires
(transitoires). Seule est considérée la vitesse du changement
que  l’on  entend  aligner  sur  la  vitesse  du  changement
climatique. Le temps dans sa complexité n’est pas considéré si
l’on entend par là l’articulation entre l’irréversibilité des
investissements en capital physique comme en capital humain et
l’incertitude qui pèse à la fois sur les technologies et les
préférences. Or dans un tel contexte, imposer un rythme élevé
de changement augmente les coûts immédiats, qu’il s’agisse des
coûts financiers ou des coûts humains, et rompt sur le papier
les liens entre le passé et le futur à commencer par les liens
financiers. Cela a une double conséquence : d’une part, le
comportement  de  l’entreprise  est  ignoré  parce  qu’il  est
présumé, à juste titre, être marqué par une certaine inertie,
d’autre  part,  le  recours  à  l’État  (aux  finances  et  aux
contraintes publiques) est privilégié.

Une vision ex ante de la production identifie celle-ci à un
processus dont le point d’arrivée est, par nature, inconnu. Il
en  est  ainsi  des  technologies  et  des  préférences  qui  se
construisent  en  chemin.  Le  propos  est  alors  d’analyser
l’articulation entre les différentes formes productives qui
doivent  se  succéder  au  cours  du  temps,  c’est-à-dire
l’articulation  entre  la  destruction  et  la  création  de



ressources productives, entre construction et utilisation de
capacités de production. Cela signifie reconnaître l’existence
d’effets  d’hystérèse  inséparables  de  l’irruption  de  la
nouveauté, notamment l’influence récurrente du chômage et des
chutes de revenus sur les capacités d’apprentissage ainsi que
sur  la  formation  des  préférences.  Le  problème  n’est  plus
d’adopter une configuration du système productif et de choisir
le  rythme  de  cette  adoption.  Il  est  de  s’assurer  de  la
viabilité d’un processus endogène de création (d’apprentissage
par  essais  et  erreurs).  Le  rythme  de  l’utilisation  des
ressources  «  ne  dépend  pas  principalement  d’une  décision
exogène, disons de politique économique, mais des structures
industrielles, technologique et de consommation »[10]. Le nœud
du problème réside dans les contraintes réelles et financières
qui résultent de la spécificité des ressources existantes et
structurent ce processus. Il existe une double inertie : celle
des  capacités  de  production  et  celle  des  habitudes  de
consommation qui, les unes comme les autres, s’inscrivent dans
un temps historique. « Ces différents temps propres imposent
un délai aux mutations structurelles – et nul doute que toute
utilisation  d’une  ressource  nouvelle,  que  toute  innovation
technologique  détermine  à  des  degrés  divers  une  mutation
structurelle. Le non-respect de ce délai (…) produit – quelles
que peu importantes qu’elles soient relativement au débat sur
la finitude du monde – des crises économiques. L’émergence
simultanée de l’inflation et du chômage peut en effet être
rigoureusement expliquée en termes d’évolution structurelle et
d’asymétrie »[11]. 

Dans ce contexte, les mécanismes de financement jouent un rôle
central. L’objectif est, pour les entreprises, de disposer de
ressources  financières  dans  les  montants  et  aux  moments
requis. Il est alors difficile d’ignorer que les ressources
financières internes sont le produit des activités anciennes
et que les ressources externes dépendent du degré de patience
des financeurs.



Conclusion. L’enjeu de ces observations est d’identifier les
menaces qui pèsent sur la viabilité d’une économie soumise à
des  changements  structurels  et  qui  ne  peuvent  pas  être
écartées  au  motif  qu’elles  seraient  temporaires  en  se
réclamant d’un principe de convergence vers un hypothétique
équilibre  de  long  terme.  L’enjeu  est,  consécutivement,  de
mettre l’accent sur les modes de coordination qui ne relèvent
pas  que  de  l’État  ou  du  marché,  des  politiques
macroéconomiques, budgétaire ou monétaire, ou du mécanisme des
prix,  mais  aussi  de  l’organisation  des  entreprises  et  du
système  financier.  C’est  à  ce  dernier  chantier,  d’ordre
institutionnel et politique, auquel il importe de s’attaquer.

Création  de  ressources,  spécificité  de  ces  ressources,
apprentissage en cours de route caractérisent le processus de
développement  et  correspondent  à  une  nouvelle  façon  de
concevoir et de percevoir la production et l’environnement.
L’environnement est internalisé : ce n’est plus, seulement une
contrainte, il devient un objectif et une opportunité.

Le propos n’est pas de nier l’urgence climatique, mais de
s’assurer  de  la  viabilité  économique  et  sociale  de  la
transition  qui  passe  par  des  adaptations  graduelles.  Une
coordination intertemporelle efficace requiert des acteurs qui
la conduisent d’être en mesure de planifier leur activité à
long terme, à commencer par les entreprises. Ce ne peut être
obtenu autrement que grâce à des modes de gouvernance des
entreprises et une organisation de la finance adaptés à cette
exigence. Le droit économique, en tant que droit des rapports
économiques, doit ici être mobilisé en complément de l’analyse
économique[12]. Il s’agit de concevoir un mode expérimental de
gouvernance  qui  repose  sur  l’articulation  entre  elles  des
actions conduites par les différentes parties prenantes aux
questions environnementales et permet d’échapper au tout État
comme au tout marché, à l’exclusivité de la réglementation
publique ou de la taxation. Il s’agit d’établir les conditions
organisationnelles,  ayant  trait  aussi  bien  au  contrats  de



travail qu’aux contrats de financement, d’un choix écologique
commun des différents acteurs, non de précipiter le mouvement
sous  l’injonction  d’incitations  par  le  canal  de  la
réglementation ou des prix. Il s’agit de permettre à tous les
acteurs  de  s’engager  de  manière  crédible  dans  des
investissements à long terme. Tel est le sens que l’on peut ou
doit donner à une planification écologique.

La  contradiction  irréductible  entre  la  préservation  des
éléments  naturels  et  la  croissance  économique  est  une
dimension aujourd’hui essentielle de ce que Mireille Delmas-
Marty[13]  dénomme  les  vents  contraires  qu’il  s’agit  de
concilier en tentant de stabiliser plutôt que d’immobiliser.
C’est  pourquoi  il  faut  se  garder  d’une  solution  simple
consistant à faire confiance à la seule intervention publique
ou au jeu des seules forces du marché et se préoccuper des
conditions de la création et du développement des entreprises
capables d’internaliser dans leurs stratégies les objectifs
environnementaux.  La  transition  écologique  entre  dans  ces
changements  structurels  qui  émaillent  l’évolution  des
économies de marché confrontées à une instabilité intrinsèque
tout en étant capables de résilience dès lors que sont mises
en  œuvre  des  mécanismes  de  régulation  au  niveau
macroéconomique  mais  aussi  à  celui  de  l’organisation  des
entreprises[14].
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Espérance de vie en France :
durée  allongée  ou  retraite
anticipée ?
par Éloi Laurent

La vigueur du débat actuel autour de la réforme des retraites
tient à la centralité de deux réalités imbriquées de la vie
sociale : le travail et la santé. La prise en compte de cette
seconde  réalité  est  ainsi  déterminante  pour  apprécier  le
caractère juste ou injuste des amendements proposés au contrat
social intergénérationnel qui structure la société française
depuis l’après-Seconde Guerre mondiale et, par contrecoup, le
caractère légitime ou non des mobilisations sociales qu’ils
suscitent.

La  publication  dans  ce  contexte  par  l’INSEE  de  son  bilan
démographique pour l’année 2022 est riche d’enseignements. Le
principal d’entre eux tient à la régression de l’espérance de
vie depuis que la dernière réforme des retraites a été votée
(2014)  :  l’espérance  de  vie  des  femmes  à  la  naissance  a
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davantage baissé entre 2014 et 2022 que n’a très légèrement
augmentée celle des hommes (graphique), cette évolution à la
baisse étant encore plus marquée pour l’espérance de vie à 60
ans[1]. Cette dynamique baissière sur une période de presque
dix ans contraste avec toutes les évolutions précédentes sur
un pas de temps équivalent (l’espérance de vie à la naissance
a crû de 3 mois et demi par an en moyenne au cours de la
période 1946 à 2014).

Deux questions se posent alors : comment expliquer ce retrait
de l’espérance de vie ? Peut-on anticiper qu’il se poursuive à
l’avenir ?

Sur  le  premier  point,  deux  années  sont  particulièrement
notables dans la quasi-décennie écoulée depuis le vote de la
réforme de 2014 : l’année 2015 et l’année 2020. En 2015, pour
la  première  fois  depuis  1970,  on  mesure  un  recul  de
l’espérance de vie dans dix-neuf pays de l’OCDE, que l’on
attribue à une épidémie de grippe particulièrement sévère qui
a notamment fauché des dizaines de milliers de personnes âgées
et fragiles. Les plus fortes réductions d’espérance de vie ont
été observées en Italie (0,6) et en Allemagne (0,5), effaçant
l’équivalent de deux années de gain. La France enregistre
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alors une baisse d’espérance de vie de 0,3 pour les femmes et
0,2 pour les hommes.

Au regard des années écoulées depuis, si l’année 2015 apparaît
comme  stratégique,  c’est  parce  qu’elle  entremêle  deux
phénomènes que l’on peut qualifier de « naturels » : l’entrée
dans l’âge avancé des générations du baby-boom ; l’impact d’un
virus saisonnier (c’était aussi le cas de l’année 2003, qui a
entremêlé la catastrophe naturelle la plus meurtrière depuis
1900 et le pic de l’effet des « classes creuses » sur la
réduction  des  décès  annuels).  La  combinaison  de  ces  deux
phénomènes  associe  donc  une  structure  sociale  et  un  choc
écologique ou plutôt l’effet d’un choc écologique sur une
structure  sociale.  C’est  cette  même  combinaison  que  l’on
retrouve en 2020, avec une baisse encore plus prononcée de
l’espérance de vie en France : 0,5 pour les femmes et 0,6 pour
les  hommes.  Mais  contrairement  à  la  perception  commune,
l’espérance de vie n’a pas repris depuis lors son inexorable
ascension : elle a plutôt trouvé une nouvelle trajectoire
diminuée[2].

L’année 2022 est remarquable à cet égard : 667 000 personnes
sont alors décédées en France, « seulement 2 000 de moins
qu’en 2020 » note l’INSEE. De fait, la décomposition des décès
de l’année 2022 est particulièrement intrigante quand on la
compare à la dernière année normale disponible (2019) : « + 29
000 dus au vieillissement et à la hausse de la population, –
21  000  dus  à  la  tendance  à  la  baisse  des  quotients  de
mortalité[3] et + 46 000 d’écart entre les décès attendus et
observés. ».

Les  deux  premiers  phénomènes  jouent  en  sens  inverse  et
résultent  en  une  hausse  nette  de  8  000  décès.  La  hausse
structurelle des décès en France (prévue, compréhensible et
explicable),  engagée  depuis  2005,  n’en  demeure  pas  moins
impressionnante : en 2022 ne demeurent plus que 56 000 unités
ou 8% d’écart entre le nombre de naissances et le nombre de
décès  en  France,  un  écart  extrêmement  ténu  entre  les



dynamiques de vie et de mort sans équivalent depuis 70 ans.

Restent les 46 000 décès dits « excédentaires » qui tirent
l’espérance de vie vers le bas, décès supérieurs en 2022 à
ceux de 2021, pourtant année marquée plus fortement par la
pandémie de Covid-19. Ce chiffre témoigne avant tout de la
combinaison de la violence des épisodes caniculaires de l’été
2022 (qui ont emporté près de 11 000 vies) et de la queue de
comète de la pandémie de Covid-19. Il y a donc tout lieu de
penser  qu’il  ne  s’agit  pas  d’un  phénomène  conjoncturel  :
l’espérance de vie en France est vraisemblablement entrée dans
une phase de précarité sous l’impact des chocs écologiques
entendus au sens large (chocs viraux, climatiques, etc.).

Cela rend d’autant moins compréhensible que le débat sur la
réforme des retraites se tienne à environnement constant – et
notamment à climat constant – quand tout indique que la crise
climatique et plus généralement écologique sera un facteur
déterminant de la santé et donc de la vie en bonne santé après
la retraite, en France comme ailleurs sur la planète.

[1] Rappelons qu’il y a deux façons de calculer l’espérance de
vie : de façon « verticale » (calcul dont sont issues les
données commentées dans ce billet), il s’agit d’une espérance
de vie fondée sur les taux de mortalité par âge observés pour
une année donnée (on raisonne sur une génération fictive) ; de
façon « horizontale » (et également prospective), en calculant
l’espérance  de  vie  par  génération  fondée  sur  la  réalité
historique et anticipée des taux de mortalité par âge (sur ce
point, l’INSEE prévoit une hausse de l’espérance de vie par
génération).

[2] Cette « nouvelle normalité » est encore plus marquée aux
États-Unis, pour des raisons différentes. Dit autrement, la
sous-mortalité attendue après le choc de 2020 (comme en 2004
après la canicule de 2003) ne s’est pas manifestée en 2021.
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[3]  Probabilité,  pour  les  personnes  survivantes  à  un  âge
donné, de décéder avant l’âge suivant (pratiquement, on divise
les décès à un âge donné par les survivants à cet âge).

Le  Green  Deal  dans
l’agriculture (I):  quelques
éléments de cadrage
par Sandrine Levasseur

Lancé en décembre 2019, le Green Deal ou Pacte Vert formule
des  ambitions  importantes  en  matière  climatique  et
environnementale pour l’Union européenne (UE). Son objectif
ultime  consiste  à  faire  de  l’Europe  le  premier  continent
neutre en émissions de gaz à effet de serre (EGES) d’ici 2050
tandis que, de manière intermédiaire, il est prévu une baisse
de 55 % des EGES en 2030 par rapport à 1990.

L’agriculture est tout à la fois une composante importante et
un acteur essentiel de cette transition écologique. Le présent
texte, qui s’inscrit en amont d’une conférence-débat organisée
par l’OFCE et consacrée au sujet, propose quelques éléments de
cadrage sur le Green Deal dans le secteur agricole. Il fournit
des points de repères statistiques sur le secteur agricole
dans l’UE et sur les objectifs climatiques et environnementaux
que le Green Deal lui assigne à l’horizon 2030. Les données
reportées sont essentiellement celles de 2020 pour des raisons
de  disponibilité  et  de  comparabilité.  Un  autre  texte,  à
l’issue de la conférence, dressera une synthèse des débats sur

https://www.ofce.sciences-po.fr/blog/le-green-deal-dans-lagriculture-i-quelques-elements-de-cadrage/
https://www.ofce.sciences-po.fr/blog/le-green-deal-dans-lagriculture-i-quelques-elements-de-cadrage/
https://www.ofce.sciences-po.fr/blog/le-green-deal-dans-lagriculture-i-quelques-elements-de-cadrage/
https://www.ofce.sciences-po.fr/pages-chercheurs/page.php?id=22


les grands enjeux relatifs au Green Deal pour le futur de
l’agriculture  européenne  avec  un  focus  particulier  sur
l’agriculture française.

L’agriculture européenne : valeur ajoutée et emploi

Au cours des trois dernières années, la valeur ajoutée (VA) du
secteur agricole de l’UE s’est établie aux alentours des 200
milliards d’euros, soit l’équivalent de 1,3 % du PIB de l’UE
(Tableau 1). En termes de richesse produite, la France et
l’Italie constituent les deux premières puissances agricoles.
Avec l’Espagne, l’Allemagne et les Pays Bas, elles réalisent
près de 70 % de la VA agricole de l’UE et, si on y ajoute les
deux autres puissances agricoles plus à l’Est de l’UE, la
Pologne et la Roumanie, sept pays concentrent presque 80 % de
la VA agricole des vingt-sept pays de l’UE.

En termes d’emploi, la concentration est un peu moins forte :
les sept pays susmentionnés représentent 73 % de l’emploi
agricole  au  sein  de  l’UE.  Surtout,  le  poids  de  l’emploi
agricole dans l’emploi total du pays est sans commune mesure
entre, d’une part, la Roumanie (14,4 % en 2020) ou la Pologne
(9 %) et, d’autre part, l’Allemagne (1,2 %) ou la France
(2,6  %).  Globalement,  l’agriculture  employait  près  de  7,8
millions de personnes au sein de l’UE en 2022, soit un peu
plus  de  4  %  de  l’emploi  total.  Les  données  relatives  au
secteur  de  l’agroalimentaire  font  état  de  4  millions  de
personnes occupées dans ce secteur. Au total, ce sont donc les
pratiques et l’activité d’environ 12 millions de personnes qui
seront  concernées  directement  ou  indirectement  par  les
évolutions dans l’agriculture du fait du Green Deal[1].



Les émissions de gaz à effet de serre (EGES) dans l’UE :
objectifs du Green Deal et état des lieux

Les objectifs du Green Deal : les grands principes

Le Green Deal se fixe pour objectif d’atteindre la neutralité
carbone sur le continent européen d’ici 2050, soit l’équilibre
entre les émissions humaines des gaz à effet de serre (EGES)
et  les  captures  par  les  puits  naturels  (océans,  sols,
végétation).  Son  objectif  intermédiaire  prévoit  pour  l’UE
entière une baisse d’au moins 55 % des EGES en 2030 par
rapport à 1990.

Ces objectifs s’inscrivent dans les engagements pris en 2015
dans le cadre des accords de Paris visant à limiter les EGES
de façon à maintenir le réchauffement climatique sous les 2°C
à la fin du siècle.

L’agriculture  n’étant  pas  un  secteur  soumis  au  système
d’échange des quotas d’émission (SEQE) de l’UE[2], c’est le
règlement de la répartition de l’effort (RRE) qui assigne au
secteur agricole de chacun des pays un objectif de réduction
d’EGES à l’horizon 2030.

Dans ses grandes lignes, le RRE stipule que :

l’agriculture de l’UE devra réduire de 40 % ses EGES à
l’horizon  2030  par  rapport  à  2005,  conformément  à
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l’objectif révisé de juillet 2021 [3] ;
l’effort est réparti entre les pays en fonction de leur
richesse (mesurée par le PIB par tête) et adapté en
fonction  d’une  analyse  «  coût-efficacité  ».
Concrètement, les pays les plus riches de l’UE se voient
assigner des objectifs de réduction des EGES plus élevés
que  les  pays  moins  riches.  L’effort  de  réduction
s’échelonne ainsi entre 10 % (pour la Bulgarie) et 50 %
(pour la Suède, le Luxembourg, l’Allemagne, la Finlande
et le Danemark). Pour la France, l’effort de réduction
des EGES dans l’agriculture sera de 47,5 % à l’horizon
2030 par rapport à 2005 ;
les pays disposent de souplesse pour atteindre leurs
objectifs.  Notamment,  un  pays  dont  les  EGES  de  son
secteur  agricole  sont  inférieures  à  son  quota  peut
reporter  l’allocation  non  utilisée  sur  les  années
suivantes  jusqu’en  2030.  Á  l’inverse,  si  ses  EGES
dépassent  le  quota,  le  pays  peut  emprunter  les
allocations  de  l’année  suivante.

États des lieux sur les EGES

En 2020, l’UE a émis un total de 3,1 milliards de tonnes
équivalents CO2, soit une baisse de 33 % par rapport à 1990
selon les données de l’EEA[4].

Á  elle  seule,  l’agriculture  a  émis  l’équivalent  de  382,4
millions de tonnes de CO2 en 2020, soit environ 12 % du total
des  EGES  de  l’UE.  La  réduction  des  EGES  dans  le  secteur
agricole par rapport à 1990 a été de l’ordre de 21%, soit
moins soutenue que dans les autres secteurs de l’UE. En fait,
depuis 2012, les EGES du secteur agricole ne diminuent plus
tandis  que  celles  des  autres  secteurs  ont  poursuivi  leur
tendance baissière (Graphique 1).



Les  grands  pays  agricoles  de  l’UE  sont  aussi  les  grands
émetteurs de GES du secteur (Graphique 2). La corrélation
entre ces deux variables n’est cependant pas parfaite.  Des
pays  tels  que  l’Italie  et  l’Espagne  pèsent  d’un  poids
relativement peu important en termes d’EGES au regard du poids
de leur secteur agricole. Á l’inverse, l’Irlande, la Pologne
ou encore l’Allemagne émettent beaucoup de GES relativement au
poids  de  leur  agriculture.  Pour  une  large  part,  ces
différences de poids s’expliquent par la spécialisation de
leur agriculture et notamment par l’importance plus ou moins
grande de leur cheptel bovin (voir plus bas).
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La fermentation entérique, soit l’émanation de méthane qui
résulte de la digestion des ruminants, représente 43 % du
total  des  EGES  du  secteur  agricole  de  l’UE  tandis  que
l’exploitation  des  sols  en  génère  39  %  (Graphique  3).  La
production  d’effluents  (essentiellement  liés  au  fumier)
contribue grossièrement au reste, soit environ 15 % du total
des EGES du secteur agricole de l’UE.
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Les bovins, et tout particulièrement les vaches laitières,
sont  des  sources  importantes  d’émission  de  méthane
(respectivement  60  et  120  kg/an  par  animal).  Á  l’autre
extrême, les porcins émettent peu de méthane (1,5 kg/an) et
les volailles encore moins (moins de 0,1 kg/an).

Une forte spécialisation en cheptel bovin, comme c’est le cas
de la France mais aussi d’un « petit » pays comme l’Irlande,
aura donc un impact important en termes d’EGES. Par exemple,
l’écart  entre  la  France  et  l’Allemagne  de  10  millions  de
tonnes  d’EGES  (en  équivalent  CO2)  liées  à  la  fermentation
entérique  s’explique  par  la  production  en  France  de  21
millions  de  bovins  (hors  vaches  laitières)  contre
« seulement » 11 millions en Allemagne. Le cas irlandais est

aussi très illustratif : 11e puissance agricole de l’UE en

termes de VA (Graphique 2), l’Irlande est le 6e pays émetteur
de  GES  du  secteur  agricole  en  raison  d’un  élevage  bovin
important et équivalent à celui de l’Italie, de l’Espagne ou
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de la Pologne.

Les objectifs de réduction des EGES dans l’agriculture de l’UE
à l’horizon 2030

Si  les  objectifs  de  réduction  des  EGES  sont  respectés,
l’agriculture de l’UE émettra au plus 233,4 millions de tonnes
de GES en 2030, soit une baisse des EGES de 149 millions de
tonnes  entre  2020  et  2030.  L’agriculture  française  devra
diminuer son émission d’environ 30 millions de tonnes pour
émettre au plus 40 millions de tonnes de GES et ceci, au plus
tard en 2030 (Tableau 2).

En raison du poids de son agriculture et, en particulier de
son importance dans la production de bovins, la France devra
contribuer à hauteur de 20 % à la réduction des EGES générées
par l’agriculture européenne. Il est intéressant de noter que
pour  un  poids  de  son  agriculture  à  peu  près  équivalent,
l’Italie émet actuellement moitié moins de GES que la France
et contribuera moitié moins à l’objectif de réduction des EGES
du secteur agricole européen à l’horizon 2030. 



Les autres objectifs du Green Deal

Outre la réduction des EGES, le Green Deal définit d’autres
objectifs  interdépendants  et  complémentaires,  notamment  au
travers de la stratégie From Farm-To-Fork (De la ferme à la
fourchette) dite encore F2F et de la stratégie Biodiversité.
Elles se traduisent par le respect d’objectifs quantitatifs à
l’horizon 2030 tels que :

– Consacrer a minima 25 % des terres agricoles à l’agriculture
biologique ;
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– Diviser par deux le recours et le risque liés aux pesticides
et à l’usage des antibiotiques pour l’élevage ;

– Réduire de 20 % l’utilisation d’engrais chimiques.

Ces objectifs visent à soutenir les objectifs de réduction des
EGES,  et  plus  généralement  à  accélérer  la  transition
écologique. Pour autant, leur visée est beaucoup plus large
puisqu’il s’agit aussi d’améliorer la santé et le bien-être
des Européens.

Objectif  de  terres  agricoles  consacrées  à  l’agriculture
biologique

En 2020, moins de 10 % des surfaces agricoles de l’UE était
couverte  par  l’agriculture  biologique,  avec  des  disparités
très marquées selon les pays allant de 25,7 % en Autriche (et
22,4 % en Estonie) à 0,6 % sur l’île de Malte (et 1,5 % en
Irlande). En France, la part des surfaces agricole couverte
par l’agriculture est de 8,7 %, soit un peu en deçà de la
moyenne  de  l’UE  mais  avec  une  dynamique  plus  soutenue
(Graphique 4). La poursuite de cette dynamique n’est cependant
pas  assurée.  Selon  certains  observateurs,  l’agriculture
biologique  serait,  d’une  part,  concurrencée  par  d’autres
labels à visée environnementale mais moins contraignants et
d’autre part, la demande de produits biologiques, qui avait
été soutenue en 2020 dans le contexte des confinements liés à
la Covid-19, pâtirait maintenant du contexte inflationniste.

https://food.ec.europa.eu/plants/pesticides/sustainable-use-pesticides/farm-fork-targets-progress_en
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Objectifs liés à l’usage des pesticides et des antibiotiques
pour l’élevage

Concernant les pesticides, deux objectifs ont précisément été
définis : une réduction de 50 % dans l’usage et le risque des
pesticides chimiques, d’une part, et une réduction de 50 %
dans l’usage des pesticides dangereux, d’autre part. Dans les
deux cas, l’horizon pour atteindre les objectifs est 2030 et
la moyenne des années 2015-2017 constitue la référence.

La tendance qui se dégage au sein de l’UE est celle d’une
réduction dans l’usage (et le risque) de ces deux types de
pesticides, mais de façon plus marquée pour les pesticides
dangereux (- 26 % par rapport à 2015-2017 ; Tableau 3) que
pour  les  pesticides  chimiques  (-  14  %).  L’agriculture
française suit cette tendance à la baisse et ce, de manière
encore plus marquée pour l’usage des pesticides chimiques (-
21 % par rapport à 2015-2017). Á l’inverse, des pays comme la
Bulgarie, l’Autriche ou encore le Danemark n’ont pas suivi
cette  tendance  baissière  pour  l’un  et/ou  l’autre  des
indicateurs  de  pesticides.  Pour  ces  pays,  les  efforts  de
réduction pour atteindre les objectifs à l’horizon 2030 seront
donc conséquents[5].
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Par ailleurs, l’usage de certains pesticides, pourtant jugés
dangereux  et  interdits  par  la  Commission  européenne,  fait
l’objet de dérogations de manière récurrente. Ainsi, entre
2019 et 2022, quelques 236 dérogations ont été accordées à des
substances « hautement toxiques », dont près de la moitié pour
des  néonicotinoïdes  (les  insecticides  dits  «  tueurs
d’abeilles »). La Roumanie est le pays qui a le plus bénéficié
de dérogations, suivie par la République tchèque, la Finlande
et la Pologne.

Concernant l’usage d’antibiotiques à destination des animaux,
l’objectif de réduction est de 50 % à l’horizon 2030 par
rapport à 2018. Partant de niveaux élevés, voire très élevés,
en 2021, certains pays devront faire des efforts importants en
vue de réduire les ventes d’antibiotiques à usage vétérinaire
à l’horizon 2030 (Tableau 4). C’est notamment le cas de la
Bulgarie, de la Hongrie ou encore de la Pologne. Cependant,
les exemples de l’Italie ou de l’Espagne montrent qu’il est
possible en très peu d’années de réduire les prescriptions et
donc les ventes d’antibiotiques, en changeant les pratiques

file:///C:/Users/81595/Dropbox/Green%20Deal/Sandrine%20Levasseur/emonde.fr/planete/article/2023/01/19/reautorisation-des-neonicotinoides-tueurs-d-abeille-la-strategie-francaise-contestee-de-toutes-parts_6158555_3244.html#xtor=AL-32280270-[mail]-[ios]
file:///C:/Users/81595/Dropbox/Green%20Deal/Sandrine%20Levasseur/emonde.fr/planete/article/2023/01/19/reautorisation-des-neonicotinoides-tueurs-d-abeille-la-strategie-francaise-contestee-de-toutes-parts_6158555_3244.html#xtor=AL-32280270-[mail]-[ios]
file:///C:/Users/81595/Dropbox/Green%20Deal/Sandrine%20Levasseur/emonde.fr/planete/article/2023/01/19/reautorisation-des-neonicotinoides-tueurs-d-abeille-la-strategie-francaise-contestee-de-toutes-parts_6158555_3244.html#xtor=AL-32280270-[mail]-[ios]
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vétérinaires.

Objectifs en matière d’engrais chimiques

En matière d’engrais chimiques (essentiellement, l’azote et le
phosphore), l’objectif du Green Deal est de réduire de 50 % la
perte en nutriments des sols à l’horizon 2030[6]. Selon la
Commission  européenne,  cet  objectif  permettra  de  réduire
l’usage des engrais chimiques d’au moins 20 % au même horizon.
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Á  notre  connaissance,  l’année  de  référence  pour  calculer
l’objectif n’a pas encore été fixée. En outre, les données
d’Eurostat en azote et phosphore devenant très incomplètes à
partir de 2015, il n’est pas possible de proposer un bilan
exhaustif de l’état d’avancement pour ces objectifs.

Si on se concentre sur les bilans en fertilisation azotée de
la France et de l’Allemagne pour lesquels les données sont
disponibles sur longue période, la tendance qui se dégage est
celle d’une réduction des pertes en éléments nutritifs des
sols, la réduction étant plus forte pour l’Allemagne (- 62 %
entre  1990  et  2019)  qui  part  cependant  d’un  montant  par
hectare de SAU (Surface agricole utile) beaucoup plus élevé
que  la  France  (Graphique  5).  Globalement,  le  bilan  en
fertilisation azotée de la France s’inscrit en deça de ce qui
est observé au sein de l’UE.

Conclusion

Le Green Deal dote l’Union européenne d’objectifs importants
et ambitieux en matière climatique et environnementale pour
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tous  les  secteurs  en  général  et  pour  l’agriculture  en
particulier. Une simple introspection des évolutions passées
montre que certains objectifs risquent d’être difficilement
atteints par tout ou partie des pays de l’UE à l’horizon 2030
sans une modification substantielle des pratiques agricoles,
sans innovations techniques et technologiques majeures mais
aussi  sans  changement  des  comportements  alimentaires.  Sans
tout cela, il sera difficile d’atteindre la neutralité carbone
tout  en  garantissant  la  sécurité  alimentaire  de  l’Union
européenne  mais  aussi  celle  de  pays  tiers  dépendant  de
l’agriculture européenne.

[1] Les données d’emploi du secteur agricole et du secteur
agroalimentaire  ne  sont  pas  directement  comparables.  Dans
l’agriculture, l’unité est de « 1 000 heures travaillées » par
an tandis que dans l’agroalimentaire, il s’agit de personnes
occupées (salariés ou non, ne travaillant pas forcément à
plein temps). Ces unités de mesure, moins standard que celles
d’équivalent plein temps, sont le reflet de la polyactivité
assez développée dans l’agriculture et l’agroalimentaire.

[2] Les autres secteurs non concernés par le SEQE, lequel fixe
un prix au carbone, sont les bâtiments, le transport routier
et le transport maritime intérieur, les déchets et les petites
industries.

[3] Le précédent objectif était de 30 %.

[4] Les données sont fournies par l’EEA (European Environment
Agency) et republiées par Eurostat. Les données d’émissions
sont  nettes  des  recaptures.  Elles  sont  définies  en
« équivalent CO2 » pour tenir compte du fait que certains gaz
ont un effet de serre (autrement dit, un pouvoir réchauffant
de l’atmosphère) beaucoup plus puissant que le dioxyde de
carbone (CO2). C’est notamment le cas du méthane qui a un
pouvoir  réchauffant  25  fois  supérieur  à  celui  du  CO2.  On

https://hal.inrae.fr/hal-03761774
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applique  donc  aux  statistiques  d’EGES  de  méthane  un
coefficient  multiplicateur  de  25  de  façon  à  obtenir  leur
équivalence « carbone » en termes d’émissions.

[5] Les données sont manquantes pour un certain nombre de pays
dont la Pologne et l’Espagne, certains pays de l’UE ayant
refusé  de  fournir  des  données  relatives  à  l’usage  des
pesticides  sur  une  périodicité  annuelle.

[6]  La  présence  d’azote  et  de  phosphore  dans  le  sol  est
nécessaire  à  la  croissance  des  végétaux.  Cependant,  en
quantités trop importantes dans le sol, non ingérées, l’azote
et  le  phosphore  polluent  les  eaux  et  affectent  leurs
écosystèmes,  d’où  l’objectif  de  réduire  «  la  perte  en
nutriments  des  sols  ».

La  retraite  :  une  question
d’âge ou de température ?
Comme on le sait, le financement du système de retraite est
potentiellement fragilisé par le vieillissement démographique
qui  se  traduit  par  une  dégradation  régulière  du  nombre
d’actifs par retraité. Pour contrôler ce ratio de dépendance
démographique, l’âge moyen de liquidation des pensions est un
des facteurs clés et il repose sur de nombreux paramètres
d’ajustement  :  durée  de  cotisation,  décote/surcote,  âge
minimum,  âge  d’équilibre,  etc.Á  l’horizon  de  2070,  la
viabilité  financière,  à  législation  inchangée,  repose
principalement  sur  les  hypothèses  de  croissance  de  la
productivité. Les scénarios récents présentés par le COR, un
peu  moins  optimistes  que  ceux  du  rapport  de  juin  2021,
envisagent quatre évolutions possibles comprises entre 0,7 et
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1,6% de croissance annuelle de la productivité par habitant.
Au  regard  des  estimations  proposées,  il  apparaît  que  la
soutenabilité financière à long terme du système de retraite
serait particulièrement compromise avec une croissance de la
productivité du travail inférieure à 1,3%.

Un  concours  de  circonstances  veut  que,  tandis  que  le  COR
abaisse ses hypothèses de productivité du travail, le GIEC
relève  ses  prévisions  de  températures,  désormais  comprises
entre 1 et 5,7 degrés d’ici à la fin du siècle (avec un
scénario médian qui va de 1,4 à 4,4).Mais le COR ne prend pas
en considération les hypothèses du GIEC. Or il n’y a aucun
doute quant à l’influence du climat sur la productivité du
travail et plus particulièrement sur le fait que la crise
climatique va dégrader celle-ci, c’est déjà le cas dans la
réalité.De même, l’espérance de vie en bonne santé est un
paramètre important à considérer quand on fixe l’âge légal de
départ à la retraite. Or la crise climatique dégrade aussi
l’espérance de vie en bonne santé. Ainsi les canicules de 2022
auraient  causé  selon  les  données  encore  partielles  et
provisoires de l’INSEE 11 000 morts prématurés, sans doute
davantage, très majoritairement des plus de 65 ans, deuxième
catastrophe naturelle la plus meurtrière depuis 1900, derrière
la canicule de 2003[1] et devant celles de 2015 et de 2020.Les
questions de solidarité générationnelle vont bien au-delà des
transferts monétaires entre actifs et retraités qu’intermédie
le système de retraite dès lors que l’habitabilité de notre
planète  est  désormais  en  jeu  sous  l’effet  des  points  de
bascule. Greta Thunberg indique sur son compte Twitter qu’elle
est née « en 375 ppm », c’est-à-dire en 2003 lorsque la
concentration des gaz dans l’atmosphère provoquant l’effet de
serre  à  l’origine  de  la  crise  climatique  atteignait  375
parties par million (elle atteint aujourd’hui près de 418
ppm).  Comme  l’explique  sans  détour  une  étude  parue  dans
Science l’an dernier : « une personne née en 1960 subira en
moyenne environ 4 ± 2 vagues de chaleur au cours de sa vie…en
revanche, un enfant né en 2020 connaîtra 30 ± 9 vagues de
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chaleur  dans  un  scénario  déterminé  par  les  engagements
climatiques actuels, qui pourraient être réduites à 22 ± 7
vagues de chaleur si le réchauffement est limité à 2°C, ou à
18 ± 8 vagues de chaleur s’il est limité à 1,5°C. En tout cas,
c’est respectivement sept, six ou quatre fois plus que pour
une  personne  née  en  1960  ».Il  est  donc  légitime  de
s’interroger sur le réalisme des scénarios du COR au regard
des enjeux planétaires. Sur la page de son simulateur, le COR
indique trois paramètres : l’âge, le niveau de cotisation et
le  niveau  des  pensions.  Pourquoi  ne  pas  ajouter  la
température ?Il n’est en tout cas pas raisonnable de formuler
en 2022 des hypothèses sur l’avenir d’un système de retraite à
moyen  et  long  termes  sans  prendre  en  considération  une
batterie  d’indicateurs  traduisant  la  qualité  de
l’environnement en lien avec la santé, à commencer par des
hypothèses climatiques, ainsi que des scénarios de croissance
soutenable.  C’est  toute  la  protection  sociale  qui  doit
désormais  évoluer  vers  une  protection  sociale-écologique,
comme le propose un récent rapport du Sénat.

Comme on le sait, le financement du système de retraite est
potentiellement fragilisé par le vieillissement démographique
qui  se  traduit  par  une  dégradation  régulière  du  nombre
d’actifs par retraité. Pour contrôler ce ratio de dépendance
démographique, l’âge moyen de liquidation des pensions est un
des facteurs clés et il repose sur de nombreux paramètres
d’ajustement  :  durée  de  cotisation,  décote/surcote,  âge
minimum, âge d’équilibre, etc.

Á l’horizon de 2070, la viabilité financière, à législation
inchangée,  repose  principalement  sur  les  hypothèses  de
croissance de la productivité. Les scénarios récents présentés
par le COR, un peu moins optimistes que ceux du rapport de
juin 2021, envisagent quatre évolutions possibles comprises
entre 0,7 et 1,6% de croissance annuelle de la productivité
par habitant. Au regard des estimations proposées, il apparaît
que la soutenabilité financière à long terme du système de
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retraite  serait  particulièrement  compromise  avec  une
croissance de la productivité du travail inférieure à 1,3%.

Un  concours  de  circonstances  veut  que,  tandis  que  le  COR
abaisse ses hypothèses de productivité du travail, le GIEC
relève  ses  prévisions  de  températures,  désormais  comprises
entre 1 et 5,7 degrés d’ici à la fin du siècle (avec un
scénario médian qui va de 1,4 à 4,4).

Mais le COR ne prend pas en considération les hypothèses du
GIEC. Or il n’y a aucun doute quant à l’influence du climat
sur la productivité du travail et plus particulièrement sur le
fait que la crise climatique va dégrader celle-ci, c’est déjà
le cas dans la réalité.

De même, l’espérance de vie en bonne santé est un paramètre
important à considérer quand on fixe l’âge légal de départ à
la retraite. Or la crise climatique dégrade aussi l’espérance
de vie en bonne santé. Ainsi les canicules de 2022 auraient
causé selon les données encore partielles et provisoires de
l’INSEE 11 000 morts prématurés, sans doute davantage, très
majoritairement  des  plus  de  65  ans,  deuxième  catastrophe
naturelle la plus meurtrière depuis 1900, derrière la canicule
de 2003[1] et devant celles de 2015 et de 2020.

Les questions de solidarité générationnelle vont bien au-delà
des  transferts  monétaires  entre  actifs  et  retraités
qu’intermédie  le  système  de  retraite  dès  lors  que
l’habitabilité de notre planète est désormais en jeu sous
l’effet des points de bascule. Greta Thunberg indique sur son
compte Twitter qu’elle est née « en 375 ppm », c’est-à-dire en
2003  lorsque  la  concentration  des  gaz  dans  l’atmosphère
provoquant l’effet de serre à l’origine de la crise climatique
atteignait 375 parties par million (elle atteint aujourd’hui
près de 418 ppm). Comme l’explique sans détour une étude parue
dans Science l’an dernier : « une personne née en 1960 subira
en moyenne environ 4 ± 2 vagues de chaleur au cours de sa
vie…en revanche, un enfant né en 2020 connaîtra 30 ± 9 vagues
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de chaleur dans un scénario déterminé par les engagements
climatiques actuels, qui pourraient être réduites à 22 ± 7
vagues de chaleur si le réchauffement est limité à 2°C, ou à
18 ± 8 vagues de chaleur s’il est limité à 1,5°C. En tout cas,
c’est respectivement sept, six ou quatre fois plus que pour
une personne née en 1960 ».

Il  est  donc  légitime  de  s’interroger  sur  le  réalisme  des
scénarios du COR au regard des enjeux planétaires. Sur la page
de son simulateur, le COR indique trois paramètres : l’âge, le
niveau de cotisation et le niveau des pensions. Pourquoi ne
pas ajouter la température ?

Il n’est en tout cas pas raisonnable de formuler en 2022 des
hypothèses sur l’avenir d’un système de retraite à moyen et
long  termes  sans  prendre  en  considération  une  batterie
d’indicateurs traduisant la qualité de l’environnement en lien
avec la santé, à commencer par des hypothèses climatiques,
ainsi que des scénarios de croissance soutenable. C’est toute
la protection sociale qui doit désormais évoluer vers une
protection  sociale-écologique,  comme  le  propose  un  récent
rapport du Sénat.

Comme on le sait, le financement du système de retraite est
potentiellement fragilisé par le vieillissement démographique
qui  se  traduit  par  une  dégradation  régulière  du  nombre
d’actifs par retraité. Pour contrôler ce ratio de dépendance
démographique, l’âge moyen de liquidation des pensions est un
des facteurs clés et il repose sur de nombreux paramètres
d’ajustement  :  durée  de  cotisation,  décote/surcote,  âge
minimum, âge d’équilibre, etc.

Á l’horizon de 2070, la viabilité financière, à législation
inchangée,  repose  principalement  sur  les  hypothèses  de
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croissance de la productivité. Les scénarios récents présentés
par le COR, un peu moins optimistes que ceux du rapport de
juin 2021, envisagent quatre évolutions possibles comprises
entre 0,7 et 1,6% de croissance annuelle de la productivité
par habitant. Au regard des estimations proposées, il apparaît
que la soutenabilité financière à long terme du système de
retraite  serait  particulièrement  compromise  avec  une
croissance de la productivité du travail inférieure à 1,3%.

Un  concours  de  circonstances  veut  que,  tandis  que  le  COR
abaisse ses hypothèses de productivité du travail, le GIEC
relève  ses  prévisions  de  températures,  désormais  comprises
entre 1 et 5,7 degrés d’ici à la fin du siècle (avec un
scénario médian qui va de 1,4 à 4,4).

Mais le COR ne prend pas en considération les hypothèses du
GIEC. Or il n’y a aucun doute quant à l’influence du climat
sur la productivité du travail et plus particulièrement sur le
fait que la crise climatique va dégrader celle-ci, c’est déjà
le cas dans la réalité.

De même, l’espérance de vie en bonne santé est un paramètre
important à considérer quand on fixe l’âge légal de départ à
la retraite. Or la crise climatique dégrade aussi l’espérance
de vie en bonne santé. Ainsi les canicules de 2022 auraient
causé selon les données encore partielles et provisoires de
l’INSEE 11 000 morts prématurés, sans doute davantage, très
majoritairement  des  plus  de  65  ans,  deuxième  catastrophe
naturelle la plus meurtrière depuis 1900, derrière la canicule
de 2003[1] et devant celles de 2015 et de 2020.

Les questions de solidarité générationnelle vont bien au-delà
des  transferts  monétaires  entre  actifs  et  retraités
qu’intermédie  le  système  de  retraite  dès  lors  que
l’habitabilité de notre planète est désormais en jeu sous
l’effet des points de bascule. Greta Thunberg indique sur son
compte Twitter qu’elle est née « en 375 ppm », c’est-à-dire en
2003  lorsque  la  concentration  des  gaz  dans  l’atmosphère
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provoquant l’effet de serre à l’origine de la crise climatique
atteignait 375 parties par million (elle atteint aujourd’hui
près de 418 ppm). Comme l’explique sans détour une étude parue
dans Science l’an dernier : « une personne née en 1960 subira
en moyenne environ 4 ± 2 vagues de chaleur au cours de sa
vie…en revanche, un enfant né en 2020 connaîtra 30 ± 9 vagues
de chaleur dans un scénario déterminé par les engagements
climatiques actuels, qui pourraient être réduites à 22 ± 7
vagues de chaleur si le réchauffement est limité à 2°C, ou à
18 ± 8 vagues de chaleur s’il est limité à 1,5°C. En tout cas,
c’est respectivement sept, six ou quatre fois plus que pour
une personne née en 1960 ».

Il  est  donc  légitime  de  s’interroger  sur  le  réalisme  des
scénarios du COR au regard des enjeux planétaires. Sur la page
de son simulateur, le COR indique trois paramètres : l’âge, le
niveau de cotisation et le niveau des pensions. Pourquoi ne
pas ajouter la température ?

Il n’est en tout cas pas raisonnable de formuler en 2022 des
hypothèses sur l’avenir d’un système de retraite à moyen et
long  termes  sans  prendre  en  considération  une  batterie
d’indicateurs traduisant la qualité de l’environnement en lien
avec la santé, à commencer par des hypothèses climatiques,
ainsi que des scénarios de croissance soutenable. C’est toute
la protection sociale qui doit désormais évoluer vers une
protection  sociale-écologique,  comme  le  propose  un  récent
rapport du Sénat.

Comme on le sait, le financement du système de retraite est
potentiellement fragilisé par le vieillissement démographique
qui  se  traduit  par  une  dégradation  régulière  du  nombre
d’actifs par retraité. Pour contrôler ce ratio de dépendance
démographique, l’âge moyen de liquidation des pensions est un
des facteurs clés et il repose sur de nombreux paramètres
d’ajustement  :  durée  de  cotisation,  décote/surcote,  âge
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minimum, âge d’équilibre, etc.

Á l’horizon de 2070, la viabilité financière, à législation
inchangée,  repose  principalement  sur  les  hypothèses  de
croissance de la productivité. Les scénarios récents présentés
par le COR, un peu moins optimistes que ceux du rapport de
juin 2021, envisagent quatre évolutions possibles comprises
entre 0,7 et 1,6% de croissance annuelle de la productivité
par habitant. Au regard des estimations proposées, il apparaît
que la soutenabilité financière à long terme du système de
retraite  serait  particulièrement  compromise  avec  une
croissance de la productivité du travail inférieure à 1,3%.

Un  concours  de  circonstances  veut  que,  tandis  que  le  COR
abaisse ses hypothèses de productivité du travail, le GIEC
relève  ses  prévisions  de  températures,  désormais  comprises
entre 1 et 5,7 degrés d’ici à la fin du siècle (avec un
scénario médian qui va de 1,4 à 4,4).

Mais le COR ne prend pas en considération les hypothèses du
GIEC. Or il n’y a aucun doute quant à l’influence du climat
sur la productivité du travail et plus particulièrement sur le
fait que la crise climatique va dégrader celle-ci, c’est déjà
le cas dans la réalité.

De même, l’espérance de vie en bonne santé est un paramètre
important à considérer quand on fixe l’âge légal de départ à
la retraite. Or la crise climatique dégrade aussi l’espérance
de vie en bonne santé. Ainsi les canicules de 2022 auraient
causé selon les données encore partielles et provisoires de
l’INSEE 11 000 morts prématurés, sans doute davantage, très
majoritairement  des  plus  de  65  ans,  deuxième  catastrophe
naturelle la plus meurtrière depuis 1900, derrière la canicule
de 2003[1] et devant celles de 2015 et de 2020.

Les questions de solidarité générationnelle vont bien au-delà
des  transferts  monétaires  entre  actifs  et  retraités
qu’intermédie  le  système  de  retraite  dès  lors  que
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l’habitabilité de notre planète est désormais en jeu sous
l’effet des points de bascule. Greta Thunberg indique sur son
compte Twitter qu’elle est née « en 375 ppm », c’est-à-dire en
2003  lorsque  la  concentration  des  gaz  dans  l’atmosphère
provoquant l’effet de serre à l’origine de la crise climatique
atteignait 375 parties par million (elle atteint aujourd’hui
près de 418 ppm). Comme l’explique sans détour une étude parue
dans Science l’an dernier : « une personne née en 1960 subira
en moyenne environ 4 ± 2 vagues de chaleur au cours de sa
vie…en revanche, un enfant né en 2020 connaîtra 30 ± 9 vagues
de chaleur dans un scénario déterminé par les engagements
climatiques actuels, qui pourraient être réduites à 22 ± 7
vagues de chaleur si le réchauffement est limité à 2°C, ou à
18 ± 8 vagues de chaleur s’il est limité à 1,5°C. En tout cas,
c’est respectivement sept, six ou quatre fois plus que pour
une personne née en 1960 ».

Il  est  donc  légitime  de  s’interroger  sur  le  réalisme  des
scénarios du COR au regard des enjeux planétaires. Sur la page
de son simulateur, le COR indique trois paramètres : l’âge, le
niveau de cotisation et le niveau des pensions. Pourquoi ne
pas ajouter la température ?

Il n’est en tout cas pas raisonnable de formuler en 2022 des
hypothèses sur l’avenir d’un système de retraite à moyen et
long  termes  sans  prendre  en  considération  une  batterie
d’indicateurs traduisant la qualité de l’environnement en lien
avec la santé, à commencer par des hypothèses climatiques,
ainsi que des scénarios de croissance soutenable. C’est toute
la protection sociale qui doit désormais évoluer vers une
protection  sociale-écologique,  comme  le  propose  un  récent
rapport du Sénat.

https://www.science.org/doi/10.1126/science.abn7950
https://twitter.com/GretaThunberg?ref_src=twsrc%5Egoogle%7Ctwcamp%5Eserp%7Ctwgr%5Eauthor
https://gml.noaa.gov/ccgg/trends/global.html
https://www-science-org.stanford.idm.oclc.org/doi/10.1126/science.abi7339
https://www.cor-retraites.fr/simulateur/
https://www.cor-retraites.fr/simulateur/
https://www.senat.fr/espace_presse/actualites/202203/securite_sociale_ecologique_du_xxieme_siecle.html
https://www.senat.fr/espace_presse/actualites/202203/securite_sociale_ecologique_du_xxieme_siecle.html


Investir  dans  des
infrastructures  bas-carbone
en  France  :  quels  impacts
macro-économiques ?
par Alexandre Tourbah (OFCE), Frédéric Reynès (OFCE-NEO-TNO),
Meriem Hamdi-Cherif, Jinxue Hu (NEO), Gissela Landa et Paul
Malliet

Les  politiques  d’infrastructures  constituent  un  levier
essentiel des efforts de réduction des émissions de gaz à
effet  de  serre  et  d’adaptation  des  territoires  aux
conséquences  du  réchauffement  climatique.  Ces  politiques
couvrent des champs très variés et structurants pour nos modes
de vie tels que la mobilité, la production et le transport
d’électricité, les télécommunications, ou encore les réseaux
d’eau.  Elles  influencent  significativement  les  schémas  de
production et de consommation d’énergie dans les territoires
ainsi que leur degré de résilience face aux aléas naturels.
Ainsi, dans la perspective de la transition environnementale
en  France,  des  investissements  significatifs  devront  être
réalisés dans les années à venir pour transformer, rénover et
maintenir  les  infrastructures  sur  l’ensemble  du  territoire
national. Aux vues de l’importance des montants en jeu, ces
investissements  impliquent  d’importantes  évolutions  socio-
économiques  à  l’échelle  du  pays  qu’il  apparaît  essentiel
d’anticiper pour informer les décisions politiques en matière
d’infrastructures.

C’est l’objet de l’article « Investir dans des infrastructures
bas-carbone en France : quels impacts macro-économiques ? »
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[1] qui présente les montants d’investissement additionnels en
infrastructures nécessaires à l’atteinte des objectifs de la
Stratégie  Nationale  Bas  Carbone[2]  et  de  la  Programmation
Pluriannuelle de l’Energie[3], selon deux scénarios distincts,
avant  d’en  analyser  les  conséquences  macro-économiques.  Le
premier scénario, dit « Pro-Techno », se fonde essentiellement
sur le déploiement d’innovations technologiques pour réduire
l’empreinte carbone de la France tandis que le second, dit
« Sobriété », repose sur une limitation voire une réduction
importante de la consommation de certains types de biens et
services  (e.g.  véhicules  individuels,  transport  aérien,
technologies numériques, etc.). Ces deux scénarios ont été
conçus de manière à aboutir à l’objectif de neutralité carbone
en 2050 et à garantir le respect des budgets carbone définis
par la SNBC à court et moyen terme[4], de la même manière que
les scénarios élaborés par d’autres institutions comme l’ADEME
(Transition(s) 2050) ou RTE (Futurs Energétiques 2050). Le
choix des scénarios Pro-Techno et Sobriété met en évidence le
fait que des innovations de nature différence (technologique
ou  sociale)  peuvent  concourir  à  l’objectif  de  neutralité
carbone. Ces scénarios pourraient cependant s’hybrider pour
définir  une  palette  plus  large  de  scénarios.  Dans  cette
évaluation, chacun des scénarios Pro-Techno et Sobriété est
comparé à un scénario de référence (scénario dans lequel aucun
investissement supplémentaire n’est réalisé).
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Les  deux  scénarios  considérés  impliquent  une  hausse  des
investissements dans les travaux publics (Figure 1), dont une
part  importante  de  travaux  d’aménagement  de  sites
(terrassement,  démolition  et  forages).  Quelques  différences
importantes apparaissent toutefois :

Les  montants  d’investissements  supplémentaires  du
scénario  Pro-Techno  sont  supérieurs  par  rapport  au
scénario  Sobriété  :  sur  la  période  2021-2050,  27
milliards d’euros (1,1 point de PIB) par an dans le
scénario  Pro-Techno  contre  14  milliards  d’euros  (0,6
point de PIB) dans le scénario Sobriété ;

La trajectoire des investissements est aussi différente.
Elle augmente au cours du temps dans le scénario Pro-
Techno alors qu’elle atteint un point haut en 2030 avant
de décroître dans le scénario Sobriété. Elle passe de 23
(resp. 20) à 32 (resp. 9) milliards d’euros entre 2021
et 2050 dans le scénario Pro-Techno (resp. Sobriété).
Ainsi, les trajectoires d’investissement sont similaires
dans les deux scénarios à l’horizon 2030, mais divergent
significativement au cours des décennies suivantes ;

Dans  le  scénario  Sobriété,  la  répartition  de
l’investissement  total  entre  les  différents  segments
d’activité  des  travaux  publics  met  en  évidence  des
changements importants dans les choix d’investissements
en infrastructures par rapport au scénario Pro-Techno,
surtout après 2030. En particulier, les investissements
décroissent  fortement  dans  le  secteur  des  travaux
routiers et le secteur ferroviaire du fait d’un besoin
de mobilité inférieur. De même, les investissements dans
l’aménagement de sites diminuent significativement après
2030  dans  le  scénario  Sobriété,  ce  qui  s’explique
notamment  par  un  besoin  inférieur  en  travaux  de
recyclage  des  friches  et  de  désartificialisation  des
sols.



Dans les deux scénarios, la hausse de l’investissement public
a un effet positif à la fois direct et indirect sur l’activité
économique. Elle se traduit par une hausse de l’activité dans
les secteurs des travaux publics, avec pour effet indirect une
hausse de l’activité dans d’autres secteurs auprès desquels se
fournissent les secteurs des travaux publics. En conséquence
cette  croissance  de  l’activité  entraîne  une  hausse  de
l’emploi, une augmentation du revenu des ménages et une hausse
de la consommation. Cette série d’impacts est souvent appelée
«  effet  multiplicateur  de  l’investissement  »,  car  l’effet
résultant sur le PIB est supérieur à l’investissement initial.
Cette hausse d’activité est toutefois contrebalancée par une
dégradation de la balance commerciale qui résulte de deux
effets. Le premier provient d’un effet de richesse : la hausse
de la demande est en partie satisfaite par la hausse des
produits  importés.  Le  deuxième  provient  d’un  effet  de
substitution : la hausse de l’activité génère une hausse de
l’inflation et donc une dégradation de la compétitivité par
rapport aux producteurs étrangers. Ceci entraîne une hausse
supplémentaire  des  importations  et  une  baisse  des
exportations.

En prenant en compte l’ensemble des effets (multiplicateurs et
inflationniste), le scénario Pro-Techno entraîne une hausse de
PIB de 1,2% en moyenne sur la période 2021-2030 et de 1% sur
celle de 2030 à 2050, par rapport au scénario de référence.
Dans le scénario Sobriété, la hausse du PIB est comparable sur
la période 2021-2030 (1% par rapport au scénario de référence)
mais plus faible sur celle de 2030 à 2050 (0,4%).



Dans  les  deux  scénarios,  les  investissements  en
infrastructures  conduisent  à  une  hausse  significative  du
nombre d’emplois dans l’économie française. Le scénario Pro-
Techno  permettrait  ainsi  de  créer  325  000  emplois
supplémentaires sur la période 2021-2025, et 410 000 emplois
supplémentaires entre 2026 et 2030, par rapport au scénario de
référence.  Le  scénario  Sobriété  génèrerait  une  hausse  de
l’emploi  similaire  sur  ces  périodes,  bien  que  légèrement
inférieure (270 000 emplois supplémentaires sur 2021-2025 et
340  000  sur  2026-2030).  Ces  chiffres  correspondent  aux
créations  nettes  d’emplois  (différence  entre  le  nombre
d’emplois créés et le nombre d’emplois détruits). Ce résultat
significatif reflète l’ampleur des investissements à réaliser
dans la première décennie dans un scénario comme dans l’autre,
qui entraîneraient de nombreuses créations d’emplois. À partir
de 2030, on observe cependant une divergence importante dans
le nombre d’emplois créés. Dans le scénario Pro-Techno, les
montants d’investissement se maintiennent à un niveau proche
de ceux de la première décennie, ce qui se traduit par une
hausse semblable de l’emploi entre 2030 et 2050 (environ 300
000 emplois). À l’inverse, le scénario Sobriété se caractérise
par une diminution marquée des investissements à partir de
2030, ce qui conduit, dans les deux décennies suivantes, à une
hausse plus limitée de l’emploi par rapport au scénario de
référence (200 000 emplois supplémentaires entre 2031 et 2035,

https://www.ofce.sciences-po.fr/blog/wp-content/uploads/2022/05/Graphe2_post17-05.jpg


puis environ 60 000 emplois supplémentaires sur 2036-2050).
Globalement,  l’emploi  suit  donc  la  trajectoire
d’investissement  initial  en  travaux  publics.  L’impact  est
positif dans tous les secteurs à l’exception des métiers de la
fabrication  de  produits  et  de  l’agriculture  où  le  nombre
d’emplois  baisse  très  légèrement  lors  de  la  décennie
2036-2045.

Ainsi,  les  impacts  économiques  estimés  sont  relativement
similaires entre les scénarios Pro-Techno et Sobriété, mais
une divergence apparaît surtout après 2030. Cette dernière est
la  traduction  directe  de  montants  d’investissements  plus
importants dans le scénario Pro-Techno, qui génèrent donc une
activité économique supérieure. Il faut toutefois garder à
l’esprit  que  ces  résultats  n’intègrent  pas  l’ensemble  des
effets économiques sous-jacents à chaque scénario. Le choix
entre les scénarios Pro-Techno et Sobriété ne peut donc se
faire  uniquement  sur  la  base  de  la  différence  en  termes
d’impacts directs de PIB. C’est avant tout un choix sociétal
et  donc  politique.  De  plus,  le  choix  entre  ces  scénarios
devrait  être  guidé  par  d’autres  critères  d’évaluation,  à
commencer par leurs effets sur la santé et les inégalités
sociales.

De  plus,  si  les  deux  scénarios  conduisent  à  des  effets
économiques positifs, notamment sur l’emploi, ils impliquent

https://www.ofce.sciences-po.fr/blog/wp-content/uploads/2022/05/Graphe3_post17-05.jpg


des  mutations  importantes  dans  les  différents  secteurs  de
l’économie,  en  particulier  dans  les  secteurs  des  travaux
publics. Ceci implique que la hausse de l’emploi, dans un
scénario comme dans l’autre, est conditionnée par la capacité
des entreprises à adapter leurs offres et leurs métiers aux
nouveaux besoins d’investissement.

Notons  enfin  que  la  question  du  financement  des
investissements de chacun des scénarios s’avère prépondérante.
Elle  suppose  notamment  une  mise  en  perspective  au  niveau
européen,  et  une  réflexion  approfondie  sur  les  modalités
possibles de financement[5]. L’État devra prendre sa part de
l’effort  supplémentaire  mais  aussi  inciter  fortement  les
autres  acteurs  (collectivités  territoriales,  opérateurs
publics ou privés) à investir dans les infrastructures. Le
développement de modes de financement innovants pourrait aussi
bénéficier aux politiques d’infrastructures. Dans le domaine
de la gestion de l’eau par exemple, des dispositifs d’aide ou
de redevances liés aux services rendus peuvent être envisagés,
de manière à ce que des usagers ou collectivités puissent
financer  en  commun  des  actions  de  protection  des  milieux
aquatiques  ou  de  prévention  des  aléas  naturels  :  e.g.
aménagement de zones d’expansion de crues, forages alternatifs
pour protéger une nappe phréatique surexploitée, entretien des
voiries, soutien à des pratiques agricoles moins polluantes,
etc.

[1] Tourbah A., Reynès F., Hamdi-Cherif M., Hu J., Landa G.,
Malliet P., 2022, « Investir dans des infrastructures bas-
carbone en France – Quels impacts macro-économiques ? », Revue
de l’OFCE, n° 176, à paraître.

[2] « La Stratégie Nationale Bas-Carbone (SNBC) est la feuille
de  route  de  la  France  pour  lutter  contre  le  changement
climatique. […] Elle définit une trajectoire de réduction des
émissions de gaz à effet de serre jusqu’à 2050 et fixe des



objectifs  à  court-moyen  termes  :  les  budgets  carbone.  »
https://www.ecologie.gouv.fr/strategie-nationale-bas-carbone-s
nbc

[3]  La  Programmation  Pluriannuelle  de  l’Energie  (PPE)
« exprime les orientations et priorités d’action des pouvoirs
publics pour la gestion de l’ensemble des formes d’énergie sur
le  territoire
[…].  https://www.ecologie.gouv.fr/programmations-pluriannuelle
s-lenergie-ppe

[4]  Pour  une  description  détaillée  des  narratifs  de  ces
scénarios,  voir  Carbone  4,  OFCE,  NEO  (2021),  Le  rôle  des
infrastructures dans la transition bas-carbone et l’adaptation
au  changement  climatique  de  la  France,
www.carbone4.com/publication-infrastructures-france

[5] A ce sujet, voir notamment Hainaut H., Ledez M., Perrier
Q., Leguet B., Geoffron P., 2020, « Relance : comment financer
l’action  climat  »,  I4CE.
https://www.i4ce.org/wp-core/wp-content/uploads/2020/07/I4CE
Relance_FinancementActionClimat-52p-2.pdf

Notre  planète,  notre  santé,
notre priorité !
Par Éloi Laurent

« Sommes-nous capables de repenser un monde dans lequel les
économies privilégient la santé et le bien-être ? ». C’est
avec  ces  mots  que  l’OMS  a  choisi  d’interpeller  les

https://www.ecologie.gouv.fr/strategie-nationale-bas-carbone-snbc
https://www.ecologie.gouv.fr/strategie-nationale-bas-carbone-snbc
https://www.ecologie.gouv.fr/programmations-pluriannuelles-lenergie-ppe
https://www.ecologie.gouv.fr/programmations-pluriannuelles-lenergie-ppe
http://www.carbone4.com/publication-infrastructures-france
https://www.i4ce.org/wp-core/wp-content/uploads/2020/07/I4CE%20Relance_FinancementActionClimat-52p-2.pdf
https://www.i4ce.org/wp-core/wp-content/uploads/2020/07/I4CE%20Relance_FinancementActionClimat-52p-2.pdf
https://www.ofce.sciences-po.fr/blog/notre-planete-notre-sante-notre-priorite/
https://www.ofce.sciences-po.fr/blog/notre-planete-notre-sante-notre-priorite/
https://www.ofce.sciences-po.fr/pages-chercheurs/page.php?id=18


gouvernements et les citoyen(ne)s du monde entier à l’occasion
de la journée mondiale de la santé, le 7 avril 2022, qui

marque le 74e anniversaire de sa fondation et de l’entrée en
vigueur de sa Constitution.

Cet anniversaire dont le thème est « notre planète, notre
santé », intervient quelques semaines après la publication de
trois articles importants qui permettent d’en saisir toute la
pertinence et la portée.

Les  deux  premiers  articles  témoignent  des  progrès  des
connaissances quant à l’émergence du SARS-CoV-2 à l’origine de
la pandémie de Covid-19. Leurs auteur(e)s affirment que, d’une
part, « très probablement », la pandémie résulte bien d’une
zoonose  (c’est-à-dire  d’une  transmission  d’un  animal  à
l’espèce  humaine),  comme  ce  fut  le  cas  du  SARS-CoV-1  en
2002/2003  et  que,  d’autre  part,  c’est  bien  sur  le  marché
d’animaux vivants de Wuhan que cette transmission a eu lieu
pour la première fois. C’est une avancée majeure dans un débat
scientifique qui a été âprement disputé depuis deux ans et où
toutes les hypothèses ont été sérieusement considérées.

Le troisième article porte sur les conséquences de la pandémie
de Covid-19 et permet de mesurer l’ampleur du choc sanitaire
que  celle-ci  a  engendré.  Ses  auteur(e)s  estiment  la
surmortalité  due  à  la  pandémie  mondiale  dans  191  pays  et

territoires  du  1er  janvier  2020  au  31  décembre  2021  pour
conclure à un écart de 1 à 3 entre leurs estimations et les
chiffres officiels : compte tenu d’erreurs et de fautes dans
le  recensement  des  morts  par  Covid,  il  ne  faudrait  pas
déplorer 5 940 000 morts au plan mondial sur cette période,
mais 18 200 000 (une surmortalité mondiale de l’ordre de 16%).

Pour certains pays, comme l’Inde, l’écart est véritablement
considérable : de 489 000 officiels à 4 070 000 morts estimés.

https://www.who.int/governance/eb/who_constitution_fr.pdf
https://zenodo.org/record/6291628#.YkQp3ihBzIV
https://doi.org/10.5281/zenodo.6299116
https://doi.org/10.5281/zenodo.6299116
https://www.thelancet.com/journals/lancet/article/PIIS0140-6736(21)02796-3/fulltext


Pour la France, ce même écart est substantiel : de 122 000 à
155 000, soit une différence équivalente aux morts officiels
de  la  première  vague  du  printemps  2020.  Et  encore  cette
estimation mondiale repose-t-elle sur le chiffre de 17 900
morts chinois (près de 4 fois plus qu’annoncé officiellement),
auquel il est tout bonnement impossible de croire.

Il  est  donc  manifeste  que  la  santé  humaine  est
« inextricablement liée » à la santé des écosystèmes et de la
biodiversité, ce qui implique, comme le souligne à juste titre
l’OMS, que le lien santé-environnement doit devenir la colonne

vertébrale d’une économie du bien-être calibrée pour le 21e

siècle.

Cette colonne vertébrale est notamment constituée, sur le plan
académique, de l’approche « One Health » (« Une seule santé »)
qu’un panel d’experts de haut niveau sur le sujet, dont Serge
Morand est le seul membre français, a été chargé en novembre
2020 de consolider et d’institutionnaliser sous l’égide de
l’Organisation  mondiale  de  la  santé  animale  (OIE),  de
l’Organisation  des  Nations  unies  pour  l’alimentation  et
l’agriculture  (FAO),  du  Programme  des  Nations  Unies  pour
l’environnement  (PNUE)  et  de  l’OMS.  Santé  humaine,  santé
animale,  santé  végétale,  santé  environnementale,  nous
apprennent  ces  experts,  sont  complémentaires  et
interdépendantes.

Le  défi  climatique  met  de  la  même  manière  en  évidence
l’intersection des thématiques sanitaire et environnementale.
Le deuxième volet du Rapport AR6 du GIEC, qui porte sur les
impacts, l’adaptation et la vulnérabilité et compte 3 676
pages, ne comporte ainsi pas moins de 4 853 occurrences du mot
« santé ».

Dans  ces  conditions,  l’OMS  elle-même  pourrait  vouloir
actualiser  sa  propre  définition  de  la  santé,  qui  date  de
1948 : « La santé est un état de complet bien-être physique,
mental et social, et ne consiste pas seulement en une absence

https://www.ofce.sciences-po.fr/blog/bilan-humain-de-deux-ans-de-pandemie-a-lechelle-de-lunion-europeenne/
https://www.thelancet.com/journals/lanplh/article/PIIS2542-5196(21)00258-8/fulltext
https://www.sciencedirect.com/science/article/pii/S0959378021001977
https://www.sciencedirect.com/science/article/pii/S0959378021001977
https://www.sciencedirect.com/science/article/pii/S0959378021001977
https://www.who.int/about/people/biography/serge-morand
https://www.who.int/about/people/biography/serge-morand
https://www.ipcc.ch/report/ar6/wg2/


de  maladie  ou  d’infirmité  ».  Afin  d’actualiser  cette
définition, on peut vouloir définir la « pleine santé » comme
« un état continu de bien-être : physique et psychologique,
individuel et social, humain et écologique ». L’important dans
cette définition est de bien souligner le caractère holistique
de la démarche, la continuité de la santé, qui lie la santé
mentale à la santé physiologique, la sante individuelle à la
santé collective et la santé humaine à la santé planétaire. La
pleine santé est donc une santé d’interfaces, de synergies, de
solidarités.

Cette redéfinition et son adoption par les États membres de
l’OMS  permettrait  par  exemple  qu’en  France,  les  questions
sanitaires  soient  systématiquement  étudiées  sous  l’angle
environnemental, ce qui est loin d’être le cas aujourd’hui
comme le montre le foisonnement de rapports et de propositions
sur l’avenir du système de santé français, et plus largement
sur l’Assurance maladie et son financement, dont le point
commun est de faire à peu près complètement l’impasse sur
l’enjeu  écologique.  Or  s’il  y  a  une  «  Grande  Sécu  »  à
inventer, c’est une Sécurité sociale-écologique.

La pandémie de Covid-19 a montré combien la santé est une
affaire  collective  que  les  appels  à  la  «  responsabilité
individuelle » brouillent et dénaturent, mais le collectif
dont il faut prendre acte et devenir partenaire dépasse de
loin la seule espèce humaine.

COP 26 : les exigences de la
transition juste
par Éloi Laurent

http://www.fondationecolo.org/blog/France-Bien-Etre
https://www.ofce.sciences-po.fr/blog/cop-26-les-exigences-de-la-transition-juste/
https://www.ofce.sciences-po.fr/blog/cop-26-les-exigences-de-la-transition-juste/
https://www.ofce.sciences-po.fr/pages-chercheurs/page.php?id=18


Parmi les thèmes nouveaux qui résonnent dans les halls et les
couloirs  de  la  COP  26  cet  automne  figure  celui  de  la
« transition juste ». Ainsi, le 4 novembre dernier, plusieurs
chefs d’État et de gouvernement (dont ceux de l’Italie et du
Royaume-Uni co-organisateurs mais aussi de la France, de la
Commission  européenne  et  des  États-Unis)  ont  co-signé  une
« Déclaration sur la transition internationale juste ». Mais
de quoi parle-t-ton, au juste ?

Un éclaircissement sur la
définition mais aussi sur les conditions de mise en œuvre de
la transition
juste est proposé dans le dernier Cahier
de prospective de l’IWEPS, à commencer par la généalogie de
cette notion.

Celle-ci est née au début des
années 1990 dans les milieux syndicalistes américains comme un
projet social
défensif visant à protéger les travailleurs des industries
fossiles des
conséquences des politiques climatiques sur leurs emplois et
leurs retraites.
Ce  projet  a  trouvé  un  écho  contemporain  dans  l’Union
européenne  avec  la  Déclaration
de Silésie/Katowice en 2018 et la création du « Mécanisme de
transition
juste » du Pacte vert européen en 2019 ; au niveau mondial, il
a été repris
dans l’Accord de Paris de 2015 (lequel évoque les « impératifs
d’une
transition juste pour la population active et de la création
d’emplois décents
et  de  qualité  conformément  aux  priorités  de  développement
définies au niveau

https://ukcop26.org/supporting-the-conditions-for-a-just-transition-internationally/
https://www.iweps.be/publication/la-transition-juste-en-europe-mesurer-pour-evoluer/
https://www.iweps.be/publication/la-transition-juste-en-europe-mesurer-pour-evoluer/


national »).

Dans cette perspective défensive
(que l’on retrouve dans les débats actuels aux États-Unis
autour de l’avenir
des États
charbonniers  comme  la  Virginie  occidentale),  ce  sont  les
politiques de
transition qu’il s’agit de rendre justes. Or, l’amplification
des chocs
écologiques  (inondations,  sécheresses,  pandémies,  etc.),
indépendamment des
politiques d’atténuation qui seront mises en œuvre pour y
faire face, appelle
une définition plus large et positive de la transition juste.

Cet élargissement a été entamé sous
l’influence de la Confédération internationale des syndicats
puis de la
Confédération européenne des syndicats, qui ont fait évoluer
la transition
juste vers une tentative de conciliation de la lutte contre le
dérèglement
climatique et de la réduction des inégalités sociales, autour
du thème des
« emplois verts » et du slogan « no jobs on a dead planet ».
Ce projet social-écologique se
retrouve dans le Rapport de l’Organisation Internationale du
Travail de 2015 qui
définit des « lignes
directrices » en la matière.

C’est cette définition élargie
que l’on retrouve dans la Déclaration du 4 novembre dernier,
qui reprend les
thèmes traditionnels de l’accompagnement des travailleurs dans
la transition
vers de nouveaux emplois caractérisés par un travail décent

https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_emp/---emp_ent/documents/publication/wcms_432864.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_emp/---emp_ent/documents/publication/wcms_432864.pdf


via le dialogue
social, mais en les encastrant dans une nouvelle stratégie
économique qui
implique  notamment  de  redéfinir  des  modèles  de  croissance
considérés comme
insoutenables  au  plan  écologique  (surconsommation  des
ressources)  et  social
(exacerbation des inégalités).

Si cette prise de position est
bienvenue,  elle  est  encore  insuffisante  :  il  convient
d’élargir  encore  le  projet  de  transition  juste  en
précisant ses exigences et surtout en s’efforçant de le rendre
opératoire de
manière démocratique.

La transition juste ne doit plus
seulement s’entendre comme un accompagnement social ou une
compensation
financière  des  politiques  d’atténuation  des  crises
écologiques,  mais  plus
largement comme une stratégie de transition sociale-écologique
intégrée face
aux  crises  écologiques  incluant  les  politiques  écologiques
comme les chocs
écologiques  (une  fiscalité  carbone  est  une  politique
écologique  tandis  qu’une
canicule est un choc écologique).

La crise du Covid illustre bien
la pertinence et la nécessité de cette transition sociale-
écologique : c’est un
choc écologique (en l’occurrence une zoonose) qui a aggravé
les inégalités
sociales  existantes  (logements  exigus,  travailleurs
essentiels,  comorbidités,
etc.) et en a fait naître de nouvelles (nécessité/possibilité
du télétravail,



Covid long, etc.). De même, les inondations de juillet 2021 en
Allemagne et en
Belgique sont un exemple frappant de l’urgence d’évoluer vers
la transition
juste  pour  que  les  ménages  les  plus  vulnérables  aux
conséquences  inéluctables
du changement climatique puissent être vraiment protégés.

On peut dans cet esprit définir
trois exigences d’une stratégie de transition juste :

1 – Analyser systématiquement les chocs écologiques et les
politiques
qui entendent les atténuer sous l’angle de la justice sociale
dans ses
trois  dimensions  fondamentales  :  de  reconnaissance,
distributive  et  procédurale
; ainsi, l’Agence européenne de l’environnement propose dans
un document
tout  juste  publié  des  stratégies  sociales-écologiques  pour
faire face aux
défis sociaux des politiques de transition ;

2 – Accorder la priorité dans la conception des politiques de
transition juste (ou transition sociale-écologique) au bien-
être humain dynamique éclairé par ces enjeux de justice en vue
de dépasser l’horizon de la
croissance  économique.  Ce  dépassement  de  la  croissance
économique n’est
plus l’apanage d’une minorité académique, il est en train de
devenir un élément
de consensus dans la communauté globale environnementale : il
est ainsi inscrit
en toutes lettres dans le rapport
récent  et  conjoint  du  GIEC  (Groupe  d’experts
intergouvernemental  sur
l’évolution  du  climat)  et  l’IPBES  (Plateforme
intergouvernementale  scientifique

https://www.eea.europa.eu/publications/exploring-the-social-challenges-of
https://www.eea.europa.eu/publications/exploring-the-social-challenges-of
https://ipbes.net/sites/default/files/2021-06/20210609_workshop_report_embargo_3pm_CEST_10_june_0.pdf
https://ipbes.net/sites/default/files/2021-06/20210609_workshop_report_embargo_3pm_CEST_10_june_0.pdf


et  politique  sur  la  biodiversité  et  les  services
d’écosystèmes)  qui  recommande
de « s’éloigner d’une conception du progrès économique où
seule prévaut la
croissance du PIB » pour préserver la biodiversité et les
écosystèmes. Le
rapport AR6 du GIEC suggère lui aussi dans le scénario « SSP
1 » une
évolution vers un monde dans lequel « l’accent mis sur la
croissance
économique bascule en faveur du bien-être humain » (voir Riahi
et al. 2017) . C’est également la position adoptée récemment
par l’Agence
européenne de l’environnement[1] ;

3 – Construire et mettre en œuvre ces politiques de transition
juste de
manière  démocratique  en  veillant  à  la  compréhension,  à
l’adhésion et à
l’engagement des citoyennes et des citoyens, aux différents
niveaux de
gouvernement  (local,  national  et  européen  dans  le  cas  de
l’Union européenne).

Dans le cadre de la COP 26, ces
trois exigences s’emboîtent les unes dans les autres : au cœur
de la transition
juste, il y a bien une articulation
essentielle entre crises écologiques et inégalités sociales, à
la fois
entre pays et au sein des pays. On pourrait ainsi, à la Cop
26, progresser sur
les principes de justice qui doivent présider à l’allocation
du budget carbone
global et ensuite, au sein de chaque pays, sur les critères et
les politiques
de  réduction  des  émissions  de  gaz  à  effet  de  serre  (on

https://www.sciencedirect.com/science/article/pii/S0959378016300681?via%3Dihub
https://www.sciencedirect.com/science/article/pii/S0959378016300681?via%3Dihub
https://www.sciencedirect.com/science/article/pii/S0959378016300681?via%3Dihub
https://www.eea.europa.eu/publications/growth-without-economic-growth
https://www.eea.europa.eu/publications/growth-without-economic-growth
https://www.routledge.com/The-Routledge-Handbook-of-the-Political-Economy-of-the-Environment/Laurent-Zwickl/p/book/9780367410704
https://www.routledge.com/The-Routledge-Handbook-of-the-Political-Economy-of-the-Environment/Laurent-Zwickl/p/book/9780367410704


pourrait faire de même
avec les financements consacrés à l’adaptation au changement
climatique). On se
rapprocherait alors d’une
vision intégrale de la justice climatique, du sol au plafond.

[1]
Pour un panorama des arguments analytiques en faveur du bien-
être et des
politiques de bien-être qui émergent partout dans le monde,
voir E. Laurent
(ed.), The
Well-being  Transition:  Analysis  and  Policy,  Palgrave
Macmillan,  2021.
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